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Rendez-vous sur passplus.fr pour choisir tes activités.

TU ES COLLÉGIEN*  ? 
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offerts par ton 
Département !

*  Les jeunes âgés de 15 à 18 ans ne sont plus éligibles 
à compter du 3 juin 2024 (voir conditions sur passplus.fr)



Si le territoire des Yvelines est aujourd’hui l’un des plus 
attractifs de la région francilienne, on le doit en grande 
partie à la qualité de son cadre de vie, lui-même rendu 

possible par l’équilibre préservé entre zones ur-
baines, espaces naturels et campagnes. 

Cet équilibre territorial est à l’image des Yveli-
nois, modérés et tempérés. C’est cette vision que 
le Conseil départemental défend et promeut au 
quotidien dans un environnement réglementaire 
rendu chaque jour plus complexe, notamment 
par l’État. Et que dire du contexte financier catas-
trophique pour le Département, non seulement 
en raison de la crise immobilière mais également, et peut-être 
surtout, de la destruction de la fiscalité locale et, oserai-je dire, 
du mépris de l’autonomie locale et de l’indifférence vis-à-vis 
des réalités territoriales. 

Les Yvelinois sont attachés à la ruralité et aux valeurs qu’elle 
véhicule. Plus de la moitié de nos communes sont considé-

rées comme rurales et entendent en conserver le caractère 
sans pour autant se figer dans le temps. 

Bien au contraire, ces communes et leurs ha-
bitants font preuve d’audace et de modernité 
dans leurs aménagements et leurs usages, et 
c’est bien souvent des « campagnes » que l’in-
novation se diffuse ensuite vers les espaces plus 
urbanisés.

Le Département, en complément de son soutien 
financier, a créé il y a 10 ans l’agence IngénierY’ 
dédiée avant tout aux maires et aux élus pour les 

accompagner dans leur démarche et leur projet. Le Départe-
ment est pleinement outillé pour aider les communes rurales 
à construire un avenir qui concilie tradition et modernité, c’est-
à-dire à bâtir le progrès respectueux de tous.

Je vous souhaite à toutes et à tous un magnifique automne 
yvelinois.

La ruralité, creuset du progrès 
dans les Yvelines

Pierre Bédier
président du Département des Yvelines

« Les Yvelinois 
sont attachés à 
la ruralité et aux 
valeurs qu’elle 

véhicule »
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VU SUR LES RÉSEAUX  ACTUALITÉ  5

Suivez-nous…

Le Département des Yvelines vous donne 

rendez-vous tous les jours sur les réseaux socia
ux9 septembre #CHAMPYONS 

Pendant les Jeux de Paris 2024, certains 
de nos athlètes, membres du dispositif 
ChampYons, nous ont fait vibrer. Mis en 
place par le Département, ce dispositif a 
pour objectif de soutenir des sportifs de 
haut niveau et de partager leur expérience 
avec les Yvelinois. Pauline Déroulède, Lucie 
Hautiere, Wassila Lkhadiri, Alex Portal, 
Jérémy Rozier ou encore Cécile Saboureau, 
tous ont participé aux Jeux de Paris 2024. 
Et la cerise sur le gâteau ? Le nageur 
Alex Portal, qui a remporté trois médailles 
d’argent et une de bronze. Bravo à tous !

7 septembre 
#PATRIMOINE 
#BonsBaisersDesYvelines 
Nous avons encore quelques 
cartes postales dans notre sac 
pour vous ! Et si on allait faire 
un tour du côté de Dampierre-
en-Yvelines ? Vous connaissez 
certainement son superbe 
domaine, mais ce charmant 
village a d’autres atouts.
RDV sur Yvelines-infos.fr 
pour lire la carte
RDV sur @destinationyvelines 
pour une visite en vidéo !

4 septembre
#COLLÈGE #PassPlus 
Grâce au dispositif Pass+, mis en place par le 
Département, vous pouvez bénéficier d’une aide 
financière pour profiter de nombreuses activités 
sportives et culturelles toute l’année. 
Il ne vous reste qu’une chose à faire : déposer votre 
demande sur http://passplus.fr avant le 20 mai prochain 
pour profiter des activités jusqu’au 30 juin 2025.

Août #SPORT 
Découvrez les circuits du 
cyclisme sur route des Jeux 
de Paris 2024 avec Quentin 
Lafargue en vallée de 
Chevreuse.
Quentin Lafargue, membre 
du dispositif départemental 
« ChampYons 2024 », 
a quitté le cyclisme sur 
piste le temps d’une vidéo 
pour sillonner les routes 
yvelinoises avant les 
épreuves de cyclisme sur 
route d’août 2024.

les_yvelines

les_yvelines

Les Yvelines

REJOIGNEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX

les_yvelines Les_Yvelines YvelinesCG78yvelines le département Département des Yvelines
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6  POINT DE VUE

NOS AGRICULTEURS 
ont du talent ! 
Le département des Yvelines compte quelque 807 exploitations agricoles et 
demeure le deuxième département agricole d’Île-de-France derrière la Seine-et-
Marne. Céréaliers, maraîchers, arboriculteurs, éleveurs et laitiers… tous ont eu 
l’occasion de présenter leur métier cette année, à l’occasion du Festival de la Terre 
des Jeunes Agriculteurs d’Île-de-France. La 69e édition s’est déroulée le week-end 
des 14 et 15 septembre 2024 au lieu-dit l’Épinaye, entre Sonchamp et Orcemont.  



POINT DE VUE  7

Champ de lin rouge à Neauphle-le-Vieux
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RAMBOUILLET

GUYANCOURT

Manon Chanclu a 
débuté le relais sur 
le parvis de l’Hôtel 

de Ville.

Joël Biache, 70 ans, avait été 
choisi par le Département pour 
porter la flamme.

Figure du monde associatif à Saint-
Germain-en-Laye, Roger Gicquel, 92 ans, 

était l’un de nos relayeurs. 
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Annick Watrin 
était accompagnée 
de Claire Rigaldo 
pour le relais.

LES MUREAUX

Un relais collectif a été organisé 
et mené par la golfeuse Patricia 
Meunier-Lebouc. 

MANTES-LA-VILLE

POISSY

SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

8  ACTUALITÉ  RETOUR EN IMAGES

La flamme a rayonné dans les Yvelines

La joueuse de tennis Caroline Garcia a clôturé la 
journée du 23 juillet avec l’allumage du chaudron au 
Domaine départemental de Madame Elisabeth.
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SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

Quentin Boudeville a clôturé le relais de la 
flamme paralympique à Houdan.

L’animation était au rendez-vous au Domaine départemental 
de Madame Élisabeth avant l’arrivée du dernier relayeur.

Descente en rappel 
du Donjon par les 
sapeurs-pompiers 
des Yvelines.
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Clémence de Salvert (à gauche) a 
été choisie par le Département pour 
porter la flamme.

Didier Deschamps  
au Centre National 

du Football.
CLAIREFONTAINE-EN-YVELINES

SAINT-RÉMY-LÈS-CHEVREUSE

HOUDAN

VERSAILLES

RETOUR EN IMAGES  ACTUALITÉ  9

La flamme a rayonné dans les Yvelines

VERSAILLES

Au Vélodrome national, Jeanne Le Pêcheur a 
participé au relais de la flamme paralympique, 
en compagnie de son père.
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 RAMBOUILLET 

La renaissance du 
Petit Moulin de 
Cernay-la-Ville
Le Petit Moulin de Cernay-la-Ville, baptisé 
« patrimoine d’intérêt régional » en 2018, 
a fait peau neuve grâce à une rénovation 
et un nouveau concept porté par le 
Département des Yvelines, propriétaire du 
site. Bâti au XIIIe siècle au cœur de la vallée 
de Chevreuse, ce lieu chargé d’histoire 
a été transformé en restaurant culturel. 
Il est désormais possible d’y déjeuner 
dans un cadre verdoyant tout en profitant 
d’œuvres locales. Les initiateurs du projet 
ont en effet choisi de valoriser les artistes 
yvelinois.

 TRAPPES 

Le village du PSG de passage 
dans les Yvelines

Cet été, les jeunes Yvelinois ont profité d’activités sportives avec le concours de la 
Fondation PSG dont le village itinérant a fait étape à Trappes et dans plusieurs autres 
villes du département. Au menu : découverte du football, du handball, de la boxe et 
des disciplines des Jeux Olympiques et Paralympiques. Depuis sa création en 2000, 
l’organisme est soutenu par le Département dans la démarche sociale qu’il mène 
auprès des jeunes. Le sport est un vecteur parfait pour découvrir le vivre ensemble, 
le fair-play ou le respect des règles.

10  ACTUALITÉ  EN DIRECT DES CANTONS
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 LIMAY 

Rénovation 
du groupe scolaire 
de Oinville-sur-Montcient 

Oinville-sur-Montcient, commune 
de moins de 2 000 habitants, 
va bénéficier de subventions 
départementales (contrat rural 
et contrat rural Yvelines+) 
attribuées lors de la Séance 

départementale du 27 septembre 2024. Grâce 
à ces aides d’un montant global de 272 500€, 
plusieurs travaux de rénovation vont être 
réalisés pour le groupe scolaire et la salle des 
fêtes des Ormeteaux.
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EN DIRECT DES CANTONS  ACTUALITÉ  11

 PLAISIR 

Une maison médicale 
en construction

Dans le cadre de sa politique de soutien à l’offre de 
santé, le Département apporte une aide financière 
au projet de réalisation d’une maison médicale dont 
l’aménagement a été entrepris au rez-de-chaussée 
d’un immeuble en construction à proximité de 
l’hôpital. L’ouverture de l’établissement, qui 
accueillera une vingtaine de professionnels, est 
prévue au premier semestre de 2026. Il répond à 
l’un des objectifs majeurs du Département : l’accès 
à la santé pour tous les Yvelinois.

 LE CHESNAY 

Des nouveaux logements 
sociaux à Bailly

Le Département soutient le programme de construction de 35 logements 
sociaux à Bailly. Pierre Bédier, président du Conseil départemental, a participé 
à la pose symbolique de la première pierre du projet de résidence du Manoir. 
L’ensemble immobilier, réalisé dans le centre-ville, non loin de la mairie, devrait 
être livré fin 2025. Il comprend la rénovation de l’ancienne demeure, datant de 
la fin du XIXe siècle, et la construction de deux bâtiments neufs à la place d’une 
grange qui a été démolie.

 AUBERGENVILLE 

Un parc de loisirs 
pour tous à Jouars-
Pontchartrain

Les familles de Jouars-Pontchartrain bénéficient 
d’un parc multi-activités, aménagé avec le soutien 
du Département à proximité de la mairie. Ce 
nouveau site ouvert à tous est un lieu de loisirs 
intergénérationnel. Il est doté de nombreux 
équipements de détente et de convivialité, 
notamment un skatepark, un city-stade, un espace 
barbecue ou encore un terrain de pétanque. Il 
vient compléter l’offre de divertissement après 
l’ouverture au printemps d’une aire de jeux pour 
les 4-10 ans.

 VERSAILLES 2 

Une avancée pour le projet d’échangeur 
à Vélizy-Villacoublay

Un cap a été franchi dans le cadre du projet du nouveau diffuseur sur 
l’autoroute A86 à Vélizy-Villacoublay. Le percement d’un passage souterrain sous la 
voie rapide est achevé. Cette opération a été menée sans impacter le trafic routier. 
Durant la phase de forage des pieux et de la création de la dalle, la circulation a 
été maintenue avec des basculements de voirie de chaque côté de l’autoroute. 
L’aménagement du nouvel échangeur, dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par le 
Département, a pour but d’améliorer le maillage et les conditions de desserte de la 
zone d’activité et commerciale de Vélizy-Villacoublay.
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12  ACTUALITÉ  EN DIRECT DES CANTONS

 POISSY 

Master class au collège 
Les Grands Champs à Poissy

aubergenville

verneuil 

Chatou

Maurepas Rambouillet

Le Chesnay Saint Cyr l’ecole Trappes Montigny Versailles 2

Versailles 1

Con�ans Poissy ST Germain Sartrouville
Houilles

Limay Plaisir Bonnières Mantes Les Mureaux

 BONNIÈRES-SUR-SEINE 

Quatre contrats ruraux pour réduire les charges des communes
Le Département est particulièrement engagé auprès des communes rurales, notamment avec 
le Contrat rural Yvelines+ (CRY+) créé en juin 2019, pour leur permettre d’améliorer le cadre 
de vie des habitants. Depuis 2023, 26 contrats ruraux ont été adoptés, dont 20 avec le CRY+, 
pour un total de 5 M€. Malgré les contraintes budgétaires, quatre nouveaux Contrats ruraux et 
quatre CRY+ ont été adoptés, totalisant près d’un million d’euros. Les communes concernées 
sont Boissets, La Celle-les-Bordes, Raizeux, et Saint-Illiers-le-Bois, avec des projets portant 
sur la rénovation énergétique et la construction d’équipements sportifs, culturels ou éducatifs.
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Mercredi 9 octobre, plusieurs élèves, en classe de 6e au 
collège Les Grands Champs à Poissy, ont reçu la visite de 
Pierre Bédier, président du Conseil départemental. Lors 
d’une matinée master class, organisée conjointement par 
le collège et l’Orchestre de l’Alliance, 120 enfants ont par-
ticipé à plusieurs ateliers musicaux aux côtés des élèves 
de la classe orchestre. La matinée s’est clôturée par un 
moment musical de restitution avec les enfants accom-
pagnés de percussions. Pour rappel, le 23 avril dernier, 
Pierre Bédier avait déjà rendu visite aux collégiens lors 
de la visite du canton de Poissy.
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 MANTES-LA-JOLIE 

Pose de la première 
pierre à l’école maternelle 
des Alliers de Chavannes
Mardi 17 septembre, le président du Conseil 
départemental, Pierre Bédier, était à Mantes-
la-Ville pour la pose de la première pierre de 
l’école maternelle des Alliers de Chavannes. 
Cet établissement, qui présente plusieurs 
dysfonctionnements, va faire l’objet d’une 
restructuration et d’une extension, avec une 
livraison prévue à la rentrée 2025. Au pro-
gramme de ces travaux : la création de deux 
classes supplémentaires, la construction d’un 
restaurant et d’un accueil périscolaire et la 
réfection de la toiture. Le coût de ce projet 
s’élève à près de 10 M€,, comprenant une 
subvention de 5,6 M€, du Département dans 
le cadre du contrat de développement Yve-
lines+.
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 VERSAILLES 1 

Remise de prix du Concours scolaire  
du Jeune historien des Yvelines
Lundi 24 juin, avait lieu la remise des prix du Concours scolaire du 
Jeune historien des Yvelines, au Salon des Aigles de l’Hôtel dépar-
temental. Une cérémonie qui a récompensé les jeunes passionnés 
d’histoire en présence de Cécile Dumoulin, vice-présidente déléguée 
aux collèges et au numérique scolaire, et de plusieurs conseillers 
départementaux : Suzanne Jaunet, Myriam Aourir, Stéphanie Thieyre 
et Raphaël Nivoit. Le concours a permis à 90 jeunes de s’approprier 
leur histoire à travers les archives yvelinoises tout en valorisant la 
richesse de notre patrimoine.

 VERNEUIL-SUR-SEINE 

La Maison Zola-Musée Dreyfus, 
un trésor yvelinois

Depuis plusieurs années, le Dé-
partement apporte son soutien 
à la Maison Zola-Musée Dreyfus, 
située à Médan. Après dix ans 
de travaux et une réouverture au 
public fin 2021, le musée s’in-
tègre pleinement dans la politique 
culturelle et éducative du Dépar-
tement. Ainsi, le Département a 
décidé d’accorder une subvention 
de 35 000 € lors de l’Assemblée 
départementale du 21 juin 2024, 
pour assurer la pérennité du mu-
sée. Cet engagement s’ajoute aux 
600 000 € pour la restauration et 
aux 150 000 € pour la création du 
musée dédié à l’affaire Dreyfus.
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 HOUILLES 

Inauguration de la 
promenade Jean-François 
Bel à Montesson
Le vendredi 31 mai, à Montesson, un hom-
mage a été rendu à Jean-François Bel, maire 
de la commune de 1995 à 2020 et décédé le 16 
mai 2023. En présence de Pierre Bédier, pré-
sident du Conseil départemental, et de Gérard 
Larcher, président du Sénat, la Ville a nommé 
en son honneur la Promenade des bords de 
Seine « Promenade Jean-François Bel ». À la 
tête de Montesson pendant un quart de siècle, 
Jean-François Bel était également vice-pré-
sident du Département des Yvelines, chargé de 
l’Environnement.
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 SARTROUVILLE 

L’église Saint-Martin 
restaurée à Sartrouville
Jeudi 6 juin, pour la réouverture de l’église 
Saint-Martin à Sartrouville, l’ensemble « Les 
Virtuoses » donnait un concert au sein de l’édi-
fice, en présence de Pierre Bédier, président du 
Conseil départemental. Inscrite au titre des mo-
numents historiques, l’église a bénéficié d’une 
restauration financée par la commune et diffé-
rents partenaires : la Région, la direction régio-
nale des affaires culturelles, le Département des 
Yvelines et la Fondation du patrimoine. 
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 POISSY 

Master class au collège 
Les Grands Champs à Poissy
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 LES MUREAUX 

Nouvelle Halle festive à Chapet  
La nouvelle Halle festive et le boulodrome du village de Cha-
pet ont été inaugurés le 7 septembre 2024 en présence de 
Sophie Primas, sénatrice des Yvelines à cette date, de Pierre 
Bédier, président du Département, de Cécile Zammit-Popes-
cu, présidente de GPS&O et conseillère départementale et de 

Benoît de Laurens, maire de la commune. Ce nouvel équipement pour 
les Chapetoises et les Chapetois, doté d’un boulodrome, a été réalisé 
avec le soutien financier du Département. Pour la commune, ce lieu doit 
devenir un point de rencontres intergénérationnelles ouvert à tous les 
publics. De nombreuses animations y seront programmées. 

 CHATOU 

Une nouvelle salle culturelle à 
Croissy-sur-Seine  

Les travaux de rénovation de la salle Rémy 
Paillet sont achevés. Grâce au soutien fi-
nancier du Département, cette nouvelle 
salle polyvalente, partie intégrante du 
château de Chanorier, va pouvoir accueil-
lir une centaine de personnes pour des 
concerts et des manifestations culturelles. 
Stéphanie Thieyre, conseillère départe-
mentale, a inauguré le nouvel équipement.

 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 

Exposition 
« Mémoires 
partagées » 
aux Archives 
départementales
Pour marquer 20 ans de missions 
au service de l’histoire et du pa-
trimoine des Yvelines, une expo-
sition est à découvrir jusqu’au 
13 décembre 2024. Elle présente 
aussi les activités des nombreux 
professionnels qui œuvrent au 
recensement, à la collecte, à la 
conservation, à l’organisation de collections si précieuses 
pour la mémoire du territoire des Yvelines. Au cœur de leurs 
missions multiples : l’accompagnement de nombreux parte-
naires sur tout le territoire, prioritairement les communes, et 
le partage de cette mémoire, au service des publics.
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 MAUREPAS 

Aménagement des espaces 
publics à Toussus-le-Noble
La commune de Toussus-le-Noble a béné-
ficié d’une subvention de 150 000 € au titre 
du Contrat rural et de 122 500 € au titre du 
Contrat rural Yvelines + pour aménager 
les espaces publics et la voirie du quartier 
des Demeures. 
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 CONFLANS-SAINTE-HONORINE 

À Chanteloup-les-Vignes, 
Le Relais Val de Seine souffle 
ses 30 bougies

Implanté depuis 1994 à Chanteloup-
les-Vignes, Le Relais Val de Seine 
emploie 170 salariés dont plus de 
100 en insertion afin de collecter, 
trier et revendre des textiles et 

chaussures de seconde main. L’entreprise compte 
plusieurs boutiques dans les Yvelines : à Poissy, 
aux Mureaux, à Maurepas et à Mantes-la-Jolie. 
Catherine Arenou, vice-présidente déléguée à 
l’Insertion et à la Rénovation urbaine et maire 
de Chanteloup, était présente le 20 septembre 
pour célébrer les 30 ans de cette SCOP (société 
coopérative de production) bien connue des 
Yvelinois.
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 SAINT-CYR-L’ÉCOLE 

Villepreux, nouvelle commune 
du réseau « Ville amie des aînés »

aubergenville

verneuil 

Chatou

Maurepas Rambouillet

Le Chesnay Saint Cyr l’ecole Trappes Montigny Versailles 2

Versailles 1

Con�ans Poissy ST Germain Sartrouville
Houilles

Limay Plaisir Bonnières Mantes Les Mureaux

 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

Rencontre avec 
les acteurs locaux
Pierre Bédier a rencontré 
des acteurs du canton de 
Saint-Germain-en- Laye. 
L’objectif de cette démarche 
« Le Département & vous » est 
de découvrir les projets réalisés 
et d’échanger avec les membres 
d’associations mais aussi les chefs 
d’entreprise de Saint-Germain-en-
Laye, L’Étang-la-Ville, Mareil-Marly, 
Le Pecq et Chambourcy.
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Déjà très active auprès des seniors, Villepreux est la 18e commune yvelinoise à avoir adhéré au 
réseau « Ville amie des aînés » piloté par le Département (premier département labellisé Ami des 
aînés) et le Réseau francophone Ville amie des aînés. Cette démarche encourage les communes 
à initier une dynamique transversale, avec les seniors et les services de la commune autour de 
thématiques comme la culture et les loisirs, le transport et les mobilités, l’habitat, la participation 
citoyenne. L’un des objectifs est d’inclure davantage les seniors dans la vie locale.
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Les mobilités collectives  
au cœur des priorités
Le Département s’investit en matière de mobilités collectives pour développer 
les connexions et renforcer le maillage entre les grands pôles d’échanges. Il se 
mobilise sur trois prolongements essentiels : tram T13 vers Poissy, ligne 18 du 
métro entre Versailles et Nanterre, et RER Éole jusqu’à Mantes-la-Jolie.
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C’est un travail de longue haleine 
qui réclame beaucoup d’énergie 
et surtout beaucoup de patience 

avant de voir les projets se concrétiser. Alors 
que les différents dossiers ont été lancés 
voici plusieurs dizaines d’années en parte-
nariat avec la communauté urbaine Grand 
Paris Seine & Oise, la SNCF ou la société 
du Grand Paris Express et Île-de-France 
Mobilités, le Département est déterminé 
à obtenir la mise en service des nouvelles 
liaisons dans l’intérêt des Yvelinois.

Tram T13
Le prolongement du Tram 13 intervient 
après l’ouverture d’un premier tronçon 
entre Saint-Cyr-l’École et Saint-Germain-
en-Laye en juillet 2022 qui relie le RER A 
au RER C. La nouvelle portion entre Saint-
Germain-en-Laye et Poissy doit permettre 
d’étendre le maillage. « Le tram offrira des 
correspondances supplémentaires avec 
Eole au niveau de la gare de Poissy », 
détaille Richard Delepierre, vice-président 
délégué aux Mobilités et aux Transports. 
Les études de la future liaison ont été 
lancées. Les voies seront aménagées en 
bordure de forêt et traverseront une zone 
urbaine. La mise en service est espérée à 
l’horizon 2028-2030. 

Ligne 18 du métro
Les travaux d’aménagement de la 
ligne 18 du métro entre Orly et Versailles 
sont plus que jamais une réalité dans 
les Yvelines. Le tunnelier Awa est entré 
en action l’été dernier afin de réaliser 
un passage souterrain de six kilomètres 
entre Guyancourt et Versailles-Chantiers. 
Ce chantier doit durer 3 ans. « Le métro 
qui sera mis en service en 2030 reliera les 
pôles d’échanges de Versailles-Satory, 
Saclay et Orly, cette ligne offrira une vraie 

alternative aux usagers qui pourront alors 
renoncer à prendre leur voiture », souligne 
Richard Delepierre. Mais le Département 
veut aller plus loin en souhaitant un pro-
longement jusqu’à Nanterre La Folie pour 
étendre « la toile d’araignée ». « Comme 
la construction jusqu’à Versailles viendra 
de s’achever, nous souhaitons boucler la 
boucle puisque le savoir-faire et les com-
pétences seront là et que notre volonté 
politique est clairement affirmée », insiste 
Richard Delepierre.

Prolongement du RER E
Après l’inauguration de la gare Nanterre La 
Folie en mai dernier, Eole est aux portes 
des Yvelines. Son arrivée est prévue dans 
la vallée de la Seine en décembre 2026. En 
attendant, des transformations sont appor-
tées au niveau des neuf gares qui seront 
desservies par les rames. Les travaux com-
prennent une requalification des espaces 
publics, une refonte des quais des bus 
ou la création de parkings pour les vélos. 
« Cette ligne est déterminante pour mainte-
nir l’attractivité du secteur, explique Richard 
Delepierre. Elle va changer la vie des usa-
gers qui vont gagner du temps et bénéficier 
d’un accès direct au quartier d’affaires de 
la Défense. »

Arrivée d’Eole aux portes des Yvelines. 
Inauguration des gares de Nanterre-

La Folie et de la Défense.

Un premier tronçon du tram T13 a été mis en service 
entre Saint-Cyr et Saint-Germain-en-Laye.

Ligne 18 : lancement du tunnelier 
Awa à Guyancourt
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La Ligne Nouvelle Paris-Normandie, 
un danger pour les Yvelines

Né en 2009, le projet de Ligne Nou-
velle Paris-Normandie, dit projet 
LNPN, représentait un progrès 

pour les habitants de l’ensemble de la 
vallée de la Seine : diminuer les temps 
de parcours entre les villes yvelinoises 
et La Défense/Paris-Saint-Lazare, pôles 
d’emplois majeurs. L’objectif consistait 
également à accompagner la montée en 
puissance du fret ferroviaire, contribuant 
à la fois à la réduction d’émissions de 
CO2 par le trafic routier et au développe-
ment économique de la vallée. 
L’espoir d’une meilleure desserte des 
Yvelines, du Mantois en particulier, s’est 
confirmé en 2020, avec la priorité réaffir-
mée par l’État accordée aux aménage-
ments entre Nanterre et Mantes-la-Jolie.
Malheureusement, cet espoir s’est éva-
poré lorsque les élus des Yvelines ont 
appris qu’aucun arrêt ne serait finale-
ment prévu à Mantes-la-Jolie et qu’au-
cune circulation de marchandises ne 

Le projet de la LNPN, en plus d’être 
une « aberration économique », va 
détruire des champs, endommager 

les ressources en eau ainsi que des 
espaces naturels essentiels à la 

protection de la biodiversité.
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Le Département des Yvelines 
soutient la pétition lancée 
par la Communauté Urbaine 
Grand Paris Seine et Oise

https://www.change.org/p/
non-%C3%A0-la-ligne-nouvelle-paris-
normandie-lnpn-ensemble-sau-
vons-notre-territoire

serait possible sur le tracé de la LNPN, 
ce qui reportera le fret sur les lignes 
existantes, principalement la J, celle 
d’EOLE. 
Au final, les Yvelines et les Yvelinois 
ne serviraient que de marchepied à la 
LNPN et ne tireraient aucun bénéfice 
d’un projet qui ne se ferait qu’au béné-
fice de la Normandie et de quelques-uns 
de ses habitants.

La LNPN pour les Yvelines 
représente un danger double :
•  pour l’attractivité de nos territoires : 

avec l’artificialisation nécessaire à la 
réalisation de la ligne ferroviaire de 
près de 200 hectares de terres agri-
coles et d’espaces naturels, la remise 
en question des projets de dévelop-
pement économique, notamment in-
dustriels, privés de foncier ;

•  pour la qualité de vie des Yvelinois : 
sans aucun gain de temps de trans-
port, la LNPN va occasionner pendant 
des années des travaux colossaux 
mais, surtout, le fret ferroviaire sera 
déporté sur la ligne J (EOLE) avec, 
pour conséquences, des nuisances 
sonores constantes pour les riverains 
et une surcharge de trafic au détri-
ment des trains de voyageurs, sans 
évoquer l’augmentation du trafic rou-
tier sur l’A13, déjà saturée.

Avec un gain attendu de 10 minutes sur 
les temps de trajet entre la Normandie et 
Paris avec seulement 23 trains par jour, 
la LNPN est devenue un projet non seu-
lement dangereux, obsolète et ruineux 
(entre 10 et 15 milliards d’euros !), mais 
c’est surtout un projet qui impacte direc-
tement le projet EOLE qui, lui, est une 
véritable avancée pour les Yvelines. 
La grande majorité des élus municipaux, 

intercommunaux, départementaux et 
régionaux s’opposent à ce projet. Le 
Conseil départemental, à l’instar du 
Conseil régional qui a finalement expri-
mé son opposition en septembre 2024, 
s’oppose fermement à la LNPN, au nom 
de la défense des territoires et des habi-
tants des Yvelines.
Le bonheur des Normands ne peut se 
construire sur le malheur des Yvelinois ! 
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Dans quel contexte 
l’agence départementale 
IngénierY’, unique en 
Île-de-France, a-t-elle été 
créée ?

Avant la décentralisation, les in-
génieurs des grands corps de 
l’État remplissaient des missions 
d’ingénierie rémunérées, qui 
permettaient aux communes de 
bénéficier de l’excellence de ces 
professionnels. Quand l’État s’est 
désengagé, les maires dans les 
villages se sont retrouvés cruel-
lement démunis pour concevoir 
leurs projets de construction, d’en-
tretien de la voirie, de rénovation 

du patrimoine (églises, lavoirs, 
ponts…). C’est là que Pierre Bé-
dier a eu l’intuition que ce service 
d’assistance et d’expertise devait 
être reconstitué à l’échelle du Dé-
partement pour les communes de 
moins de 2 000 habitants. C’est 
cette intuition qui est au cœur de 
l’ADN d’IngénierY’. Une agence 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
pour les communes rurales. 

Cela fait 10 ans. Quel 
bilan dressez-vous ? 

Il est très positif. Aujourd’hui 
l’agence porte près de 500 pro-
jets actifs. Au bout de dix ans, 

l’intuition qui a présidé en 2014 à 
la création de l’agence se révèle 
extrêmement pertinente, et nos 
missions demeurent essentielles 
pour accompagner les maires ru-
raux. D’autant plus que le cadre 

« Créée il y a 10 ans, IngénierY’ est 
toujours aussi percutante »
Patrick Stefanini, Président d’IngénierY’  

L’agence départementale IngénierY’ a été créée en 2014. Dix années aux côtés 
des maires pour leur permettre de concrétiser leurs projets d’investissement. Une 
agence qui démontre que la décentralisation fonctionne bien dans les Yvelines.  
Interview de son président, Patrick Stefanini, également conseiller départemental 
du canton de Bonnières-sur-Seine.
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PYPierre Bédier et Patrick 
Stefanini ont réuni les 

maires des communes 
rurales pour célébrer les 
10 ans d’IngénierY’ le 23 

mai 2024, à Thoiry.

« Au bout de dix 
ans, l’intuition 
qui a présidé 

en 2014 à 
la création 
de l’agence 
se révèle 

extrêmement 
pertinente. »
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fiscal et financier dans lequel évo-
luent les communes s’est dégra-
dé. Aujourd’hui, nous comptons 
207 adhérents : 192 communes 
rurales, 6 EPCI (établissements 
publics de coopération intercom-
munale) et 9 syndicats de com-
munes. Cet enthousiasme illustre 
bien la complexité du travail quo-
tidien de l’élu local et les difficul-
tés qu’il rencontre dans l’exercice 
de son mandat. IngénierY’ a pour 
mission de l’accompagner, rapi-
dement et efficacement, en lui ap-
portant une assistance à maîtrise 
d’ouvrage. Notre agilité, notre 
proximité, nos équipes d’experts 
qui sont en contact direct, sur le 
terrain, avec les élus et leurs col-
laborateurs, font d’IngénierY’ un 
interlocuteur privilégié des maires 
de la ruralité, et ce, gratuitement 
pour l’essentiel puisque nous tra-
vaillons pour nos adhérents. Toute 
l’équipe d’IngénierY’ est engagée 
à leurs côtés, à leur écoute, pour 
répondre à leurs attentes, permet-
tant ainsi de préserver leur identité 
rurale si précieuse.

La nature des demandes 
des maires a-t-elle évolué ?

À sa création, la plupart des de-
mandes, corrélées avec les at-
tributions des contrats ruraux, 
concernaient le conseil juridique, 
la mise aux normes des bâtiments 
publics et des travaux de voirie. 
L’entretien du patrimoine local, 

notamment des églises, a cepen-
dant très vite pris de l’ampleur. 
Par ailleurs, les zones rurales, 
dans les Yvelines, connaissent 
une expansion démographique, 
surtout post-covid. Cela crée de 
nouveaux besoins d’équipements 
et de services : agrandissement 
d’écoles, création d’aires de jeux, 

d’espaces sportifs, extension de 
cantines scolaires, aménagement 
de cœurs de bourg… les équipes 
d’IngénierY’ sont très demandées 
sur de tels projets. Nous inaugu-
rons toute l’année de nombreuses 
réalisations. C’est une vraie fierté 
d’œuvrer au dynamisme des ter-
ritoires, à leur attractivité et à la 
qualité de vie de leurs habitants.

Quelles nouvelles 
prestations proposez-
vous aujourd’hui ?

En premier lieu, nous avons 
élargi les conditions d’adhésion à 
l’agence pour accueillir les com-
munes de 2 000 à 6 000 habitants. 
Face à l’explosion des prix en ma-
tière d’énergie et aux obligations 
légales de mise en conformité, 
nous avons eu de nombreuses 
demandes des maires pour les 
accompagner sur les questions 
de performance énergétique des 
bâtiments. Pour y répondre, nous 
avons créé un 5e pôle : « Énergie, 
Environnement et Opérateur ». 
Rénovation et transition énergé-
tiques, enjeux environnementaux, 
bornes de recharge électrique, 
modernisation de l’éclairage pu-
blic, compensation écologique, 
autant de sujets incontournables 
aujourd’hui pour les communes.

« C’est une vraie 
fierté d’œuvrer 
au dynamisme 

des territoires, à 
leur attractivité 
et à la qualité 
de vie de leurs 

habitants. »
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Avec l’initiative « le Départe-
ment & vous », Pierre Bé-
dier, président des Yvelines, 

va à la rencontre des Yvelinois et des 
élus. Des visites de terrain essen-
tielles et appréciées. C’est à chaque 
fois l’occasion de saluer les projets 
mis en œuvre grâce aux subven-
tions départementales : extension 
d’un restaurant scolaire, création 
de pistes cyclables, réfection d’un 
beffroi, aménagements sportifs, em-
bellissement d’un quartier, rénova-
tion des collèges, grands chantiers 
d’avenir…

Contrat Rural Yvelines+ : 
augmentation du plafond
Dans les Yvelines, 60 % des com-
munes comptent moins de 2 000 
habitants. Pour leurs maires, le 
contrat rural est une véritable bouf-
fée d’oxygène et impulse une vraie 
dynamique. Il permet de redessi-
ner les cœurs de bourg, d’embel-
lir le cadre de vie des habitants et 
d’améliorer les services.
« Sans les aides du Conseil dé-
partemental, on est mort » martèle 
une élue d’un village du Pays hou-
danais. Malgré la crise financière 

qui frappe les Départements, dans 
les Yvelines, le soutien au bloc 
communal demeure un engage-
ment fort auprès des communes 
de moins de 2 000 habitants. 
Ainsi, pour aider les villages à 
faire face à l’augmentation du 
coût de construction, le finance-
ment départemental du Contrat 
Rural Yvelines+ a été réévalué et 
le plafond des dépenses éligibles 
a été porté à 175 000 € avec un 
taux de financement de 70% du 
montant global des opérations. 
Cumulée avec l’aide départemen-

Le Département, 
premier partenaire de la ruralité
Le Département est 
le partenaire clé des 
communes. Malgré un 
contexte budgétaire 
très difficile et afin 
d’aider les communes 
rurales à faire face 
à l’augmentation du 
coût des projets, le 
Département a réévalué 
les montants de 
certaines subventions 
et élargi la nature des 
opérations éligibles.

Réaménagement de la place du village de 
Crespières, financé par le contrat rural.

Mairie d’Aigremont rénovée

Réfectoire de l’école de Garancières 
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tale (Contrat rural), la subvention 
peut atteindre 272 500 €.
Autre bonne nouvelle pour les pe-
tites communes rurales : les projets 
éligibles à ces nouveaux contrats 
vont être élargis pour inclure le dé-
veloppement durable, la création 
de locaux médicaux et la vidéopro-
tection. La mise en œuvre de cette 
nouvelle politique en faveur des 
villages mobilisera l’expertise des 
opérateurs du Département : Seine 
et Yvelines Environnement, Seine 
et Yvelines Numérique, IngénierY’ 
et ActivitY’.
« Nous avons choisi de préserver 
notre soutien indéfectible aux com-
munes rurales qui disposent des 
moyens financiers plus limités que 
les autres », précise Pierre Bédier, 
président du Département.

Un dispositif unique 
pour préserver 
le cadre de vie
Les églises, qui abritent souvent
des œuvres, sont un peu le « pre-
mier musée » d’un village. Et les la-
voirs, leur mémoire populaire. Ces 
patrimoines sont des lumières du 
passé et forgent ce que l’on sou-
haite transmettre aux futures géné-

rations. C’est pourquoi le Départe-
ment intervient, avec son agence 
IngénierY’, sur les chantiers de 
restauration. Avec un dispositif 
pionnier : les carnets d’entretien 
des bâtiments. « La problématique 
de l’entretien du patrimoine rural est 
un vrai casse-tête pour les maires. 
Pour les aider, l’agence leur pro-
pose un carnet de suivi d’entretien, 
sorte de carnet de santé du bâti-
ment. Il permet une programmation 
pluriannuelle de petites interven-
tions préventives, nécessaires à la 

conservation des monuments », ex-
plique Cécile Garguelle, responsable 
Patrimoine au Département.

Les dossiers élaborés par le 
Département
À Notre-Dame-de-la-Mer, commune 
nouvelle créée le 1er janvier 2019 à 
la suite de la fusion des villages de 
Port-Villez et Jeufosse, c’est la réa-
lisation de divers chantiers, comme 
l’enfouissement de réseaux, l’éclai-
rage public, des réfections de voirie 
et d’une liaison cyclable, qui a été 
soutenue financièrement par le Dé-
partement.
« Le Conseil départemental des Yve-
lines est un partenaire primordial 
pour les communes rurales, sans lui 
on ne pourrait pas faire grand-chose 
car nos moyens financiers sont limi-
tés », explique Jean-Luc Mailloc, le 
maire, qui a remercié le Département 
« pour son soutien constant » lors de 
l’inauguration qui s’est déroulée en 
mai dernier. 
Pour le montage de ces projets, la lo-
calité de 700 habitants, qui dispose de 
« petits moyens humains », a fait appel 
au Département. « Il nous faudrait une 
personne à temps plein pour cher-
cher des subventions, on ne l’a pas, 
souligne Jean-Luc Mailloc. IngénierY’ 
nous épaule et nous dit comment 
faire et suit le dossier du début à 
la fin. »

Restauration du lavoir de Thoiry, 
démoli et enseveli dans les années 60.

L’installation d’une table d’orientation sur le site 
du Belvédère figure parmi les chantiers réalisés 
à Notre-Dame-de-la-Mer.
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Grâce au soutien du 
Département, HEC 
Paris va restructurer 

son campus. Mais surtout, 
la prestigieuse école de 
commerce s’engage à ren-
forcer l’égalité des chances, 
promouvoir les filières d’ex-
cel lence,  développer et 
accompagner l ’ insert ion 
professionnelle. C’est le ré-
sultat de la convention de 
partenariat d’une durée de 
dix ans, qui a été signée le 
18 juin 2024.

« Donner envie à des jeunes 
de milieu modeste d’avoir de 
l’ambition et de viser l’excel-
lence », c’est l’engagement 

de cet établissement. Éloïc 
Peyrache, Directeur général 
d’HEC Paris, se félicite de 
cette collaboration : « Nous 
sommes très fiers de ce par-
tenariat avec le Département. 
HEC Paris a à cœur de rester 
ancrée sur le territoire des 
Yvelines, auquel l’école est 
très attachée, et de contri-
buer activement à son déve-
loppement, particulièrement 
sur les problématiques so-
ciales de diversité et d’in-
sertion. »

Pour Pierre Bédier, « c’est un 
projet merveilleux en faveur 
de l’égalité des chances et 
très important pour les Yve-

l ines. L’école s’enracine 
vraiment dans le territoire. 
Elle va s’engager encore 
plus dans l’accès pour tous 
aux formations d’excellence 
en permettant l’accès aux 
jeunes Yvelinois et en ac-
compagnant les personnes 
en insert ion profession-
nelle. »

Un campus des savoirs 
à Saint-Germain-en-
Laye
Le 17 mai 2024 a marqué le 
coup d’envoi du chantier de 
iXcampus dont le Départe-
ment est un partenaire de 
premier plan. Il accueillera 
en 2025 près de 2 000 étu-

Excellence rime avec 
égalité des chances
Le Département soutient les établissements d’enseignement supérieur, de 
recherche et d’innovation. Acteurs majeurs de l’aménagement du territoire, 
ces établissements contribuent à son attractivité. Ces partenariats ont aussi pour 
objectif d’ouvrir les filières d’excellence aux Yvelinois issus de milieux modestes 
ou en insertion professionnelle.

Pierre Bédier, président du 
Département, et Jean-Paul 
Agon, Président du Conseil 

d’administration d’HEC Paris 
ont signé le 18 juin 2024 une 

convention de partenariat 
d’une durée de 10 ans.
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diants, enseignants-chercheurs, 
ingénieurs et techniciens dédiés 
aux technologies innovantes 
dites de rupture (« Deep tech ») : 
optique, photonique, quantique, 
microélectronique, Intelligence 
Art i f ic iel le et cybersécuri té. 
Pour Pierre Bédier, iXcampus 
conjugue à la fois « une vision pour 
que le département soit harmonieux, 
qu’il ne devienne pas un départe-

ment dortoir » ; une méthode 
« fondée sur le partenariat et des 
convictions très fortes en faveur de 
l’aménagement du territoire et des 
projets entrepreneuriaux ».
« Ce projet ambitieux est rendu 
possible grâce au Département 
des Yvelines. Plus qu’un soutien 
financier, il est un partenaire fidèle 
qui a apporté son expertise dans 
plusieurs aspects du développe-

ment du programme », déclare 
Julien Lalanne, directeur général 
d’iXcampus. Le Département a 
investi 30 M€ dans ce projet d’un 
coût global de 95 M€.
« Nous sommes prêts à relever les 
grands défis sociétaux, politiques 
et environnementaux. En permet-
tant aux acteurs académiques 
et industriels de travailler sur un 
même campus et en donnant ac-
cès à des plateaux techniques de 
pointe à de jeunes start-up, nous 
facilitons l’émergence de techno-
logies de rupture et leur passage 
à l’échelle industrielle », ajoute 
Julien Lalanne. « Nous formerons 
un écosystème d’apprentissage 
et d’exploration qui sera aussi un 
creuset de diversité et d’inclu-
sion. »
iXcampus sera implanté sur le site 
du château Saint-Léger à deux 
pas du Lycée International et du 
campus de Sciences-PoSciences 
Po Saint-Germain. Comme l’a 
rappelé Arnaud Péricard, maire 
de Saint-Germain- en-Laye et 
conseiller départemental, « avec 
le Lycée international, le campus 
de Sciences Po et le futur iXcam-
pus, nous créons un campus des 
savoirs qui n’aurait pas vu le jour 
sans l’aide du Département. Ici 
s’agrègent toutes les intelligences 
collectives qui vont œuvrer au ser-
vice de l’intérêt général. »

QUELQUES POINTS CLÉS DE LA CONVENTION AVEC HEC PARIS
Différents projets seront mis en œuvre au cours des deux 
années à venir en direction des jeunes protégés de l’Aide 
Sociale à l’Enfance ou des collégiens. Il est prévu de mettre 
en place des tutorats, pour favoriser l’apprentissage des 
langues avec le concours d’étudiants internationaux. 

HEC Paris s’engage également à favoriser l’intégration 
d’étudiants et de jeunes diplômés yvelinois en situation 
de handicap. L’établissement va par ailleurs mettre 
à disposition les locaux disponibles du campus 
pour permettre au Département d’organiser des 
formations ou des temps forts sur le site, notamment 
dans le cadre du programme « Mentor et Moi ».

De son côté, le Département accueillera des stagiaires 
HEC Paris pour aider à l’accomplissement de ses 
missions. Concernant l’insertion professionnelle des 
allocataires du RSA, l’école fera appel au dispositif 
des « brigades vertes » des Yvelines pour l’entretien 
et la valorisation des espaces verts du site.

Les agents pourront solliciter l’assistance d’HEC Talents 
pour du développement professionnel, du coaching, de la 
valorisation d’expérience et de la formalisation de CV…
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Le 17 mai 2024 a marqué le coup d’envoi du chantier de ce futur campus dont le Département 
est un partenaire de premier plan. Julien Lalanne, Directeur Général d’iXcampus, présente 

la maquette à Pierre Bédier, président du Département des Yvelines, Valérie Pécresse, 
présidente de la Région, et Arnaud Péricard, maire de Saint-Germain-en-Laye.
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Le projet de la future cité 
scolaire de 1  Sartrouville 
illustre cette démarche. 

Pour remplacer le  col lège 
Romain-Rolland, devenu vétuste, 
le Département a élaboré un 
nouvel ensemble qui englobera 
non seulement un collège mais 
aussi une école primaire et une 
maternelle. Le site, qui pourra 
accueillir 1 200 élèves, vise à 
assurer une continuité éducative 
pour chaque jeune, permettant 
une transition cohérente entre 
les différents niveaux.

Par ailleurs, l’établissement sera 
tourné vers l’international avec 
une dimension linguistique affir-
mée et il comprendra aussi un 
amphithéâtre et des installations 
sportives. « C’est à l’école que 
tout commence, c’est là que nous 
devons réussir », a insisté Pierre 
Bédier, le président du Conseil 
départemental lors de la pose de 
la première pierre le 17 mai.
Pour ce projet, le Département 
et la ville ont travaillé de concert. 
« L’objectif est de réaliser un éta-
blissement attractif avec un pôle 

d’excellence car c’est par la réus-
site scolaire qu’on peut se créer 
un avenir », a poursuivi Pierre 
Fond, le maire de Sartrouville. La 
livraison de cette cité scolaire se 
déroulera en deux phases : l’école 
maternelle, le collège et le gym-
nase à l’automne 2025 tandis que 
l’école élémentaire devrait ouvrir à 
la rentrée 2026. 
Il s’agit d’un investissement 
majeur du Département qui 
consacre 52 M€ pour le projet, le 
reste étant pris en charge par la 
ville, soit 27 M€.

Des pôles innovants 
pour favoriser la réussite scolaire

Pose de la première 
pierre de la cité scolaire 
de Sartrouville le 17 mai.

L’éducation est au cœur des priorités du Département qui a lancé une politique 
volontariste afin de construire des établissements d’excellence pour les scolaires. 
Le but : favoriser les conditions d’apprentissage et la réussite des élèves.
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COUP DE JEUNE SUR LE BÂTI SCOLAIRE 
La direction des bâtiments réalise chaque année des travaux dans les collèges durant 
la période estivale. Cet été, la priorité a été donnée à la sécurité des établissements, 
par exemple des alarmes anti-intrusion, à la rénovation des sanitaires et à l’entretien 
du bâti, comme des opérations d’étanchéité ou encore la réfection des menuiseries. 
Compte tenu du contexte budgétaire contraint, le montant de l’ensemble des 
chantiers d’entretien a été diminué à 20 M€ en 2024, contre 35 M€ en 2023.
Par ailleurs, le Département poursuit la végétalisation des cours de récréation 
en aménageant des îlots fraîcheur. Les collèges Jean-Baptiste de la Quintinye à 
Noisy-le-Roi 6  et Magellan de Chanteloup-les-Vignes 7  sont concernés par la 
deuxième vague après les aménagements effectués au Bois-d’Aulne à Conflans-
Sainte-Honorine, Jules-Ferry à Mantes-la-Jolie et Martin Luther King à Buc.

Futur collège de Magny-les-Hameaux

Des collèges à haute qualité 
environnementale
Dans le cadre du programme de reconstruc-
tion des collèges, des travaux sont entrepris 
au niveau de quatre établissements : Jean-
Zay à Verneuil-sur-Seine 2 , Albert-Einstein 
à Magny-les-Hameaux 3 , La Mare-aux-
Saules à Coignières 4  et Maryse-Bastié à 
Vélizy-Villacoublay 5 .
Une nouvelle méthode de construc-
tion est appliquée afin de répondre aux 
enjeux environnementaux de demain. 
Le Département a décidé de s’engager 
dans une démarche ambitieuse en fa-
veur du développement durable en pri-
vilégiant le bois et les matériaux naturels, 
comme la paille ou le chanvre, pour la 
réalisation des futurs collèges dans le but 
d’être moins énergivores mais aussi de 

diminuer leurs émissions de gaz à effet 
de serre.
« Le bois et les matériaux biosourcés repré-
sentent d’excellentes performances ther-
miques et phoniques », explique Romary 
Boutot, le directeur des bâtiments du Dé-
partement des Yvelines. C’est également 
un moyen de participer au confort et au 
bien-être des élèves. « Ce concept favo-
rise la concentration en classe, détaille-t-il. 
Le bruit ambiant est réduit, de plus le bois 
est un matériau chaleureux et apaisant. »

Les toits des collèges sources 
d’énergie
Le Département souhaite diminuer la fac-
ture de sa consommation électrique. Il va 
ainsi développer sa capacité de produc-
tion d’énergies renouvelables en instal-

lant des panneaux solaires en toiture de 
plusieurs collèges. « Dans un contexte où 
le coût de l’énergie est un enjeu majeur, 
l’installation d’appareils photovoltaïques 
peut couvrir de l’ordre de 40 à 45 % des 
consommations du collège sur l’année », 
souligne Romary Boutot. « Cela repré-
sente un gain de 15 000 € par an pour 
chaque collège équipé. » Le surplus de la 
production non consommé sera revendu 
sur le réseau d’électricité EDF.
Un premier déploiement, mené sur 
2024 et 2025, concerne dix collèges : La 
Fosse aux Dames des Clayes-sous-Bois, 
René Descartes de Fontenay-le-Fleury, 
Camille-du-Gast d’Achères, Le Cèdre 
du Vésinet, Philippe de Champaigne du 
Mesnil-Saint-Denis, Georges Brassens de 
Saint-Arnoult-en-Yvelines, les Nénuphars 
de Bréval, Georges Pompidou d’Orgerus, 
Magellan de Chanteloup-les-Vignes et Al-
bert Camus de Gargenville. 
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Encourager la créativité des jeunes
De nombreux dispositifs proposés par le Département sont mis en œuvre dans les 
collèges en faveur de la réussite scolaire des élèves, de l’accès à la culture et au 
numérique mais aussi de leur bien-être. Ces actions ont pour objectif de promouvoir 
l’égalité des chances et d’encourager la créativité des jeunes.

Apprendre autrement, accéder à 
la culture, développer les com-
pétences des élèves, soutenir 

l’éco-responsabilité dès le plus jeune âge, 
favoriser la solidarité et la citoyenneté… 
les projets pédagogiques et les initiatives 
enrichissantes lancés par le Département 
pour les collégiens du territoire ont connu 
un réel succès l’an dernier (voir infogra-
phie). Alors que 75 établissements étaient 
inscrits aux 31 actions proposées, plus de 
6 000 scolaires en ont bénéficié.
Devant le succès et l’enthousiasme sus-
cité par ces initiatives, le Département 
reconduit le dispositif pour l’année 
scolaire 2024-2025 avec en premier 
lieu le concours d’éloquence bilingue. 
Plébiscité, le challenge, dont la finale 
s’est déroulée pour la première fois en 
avril dernier dans la galerie des batailles 
du château de Versailles, séduit les parti-
cipants, qui sont confrontés à l’argumen-
tation. Ce défi développe la confiance et 
l’estime de soi.

Journée 5 000 collégiens 
renouvelée
Lancée en 2019, la journée événement 
5 000 collégiens au château de Versailles 
est, elle aussi, reconduite. Durant ce mo-
ment d’exception, près de 200 classes, de 
la 6e à la 3e, issues d’établissements des 
Yvelines parcourent le monument et ses 
jardins, de la galerie des Glaces aux bos-
quets, sur le thème des arts. Les scolaires 
bénéficient d’ateliers ludiques animés par 
des artistes et des médiateurs.
Autre action phare : celle consacrée aux 
éco-délégués. Les collégiens sont très in-
téressés par tout ce qui touche à la pro-
tection de la planète. Face aux enjeux du 
développement durable, de nombreuses 
opérations de sensibilisation sont menées 
à l’initiative du service départemental de 
la Direction de l’Éducation afin de diffuser 

les bonnes pratiques. Les élèves abordent 
une multitude de sujets : les déplacements 
doux, la lutte contre le gaspillage alimen-
taire, la végétalisation des cours de récréa-
tion, la découverte des zones humides et 
des Espaces Naturels Sensibles.

Culture, citoyenneté et sport
À ces trois dispositifs, s’ajoutent des enga-
gements en faveur de la citoyenneté, de la 
promotion de l’offre culturelle, du sport, de 
la santé et de l’inclusion. Ces programmes 
comprennent des visites et des ateliers dans 
les Maisons des Illustres yvelinoises (Maison 
Zola, Musée Dreyfus, Maison LéonBlum…) 
ou dans des lieux du territoire chargés d’his-
toire (Maison Jean Monnet, Pavillon prési-
dentiel de Marly-le-Roi…).
D’autre part, les journées « parascol’ym-
piques », destinées à sensibiliser les élèves 
au parasport et lancées dans le cadre des 
Jeux Paralympiques, vont se poursuivre 
avec l’organisation de quatre nouvelles 
étapes.

28  ÉCLAIRAGE  ÉDUCATION 

Le concours d’éloquence s’est 
déroulé pour la première fois dans 

la galerie des Batailles.
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RESTAURATION COLLECTIVE 
ET CIRCUITS COURTS  

Niveau de satisfaction des parents : 
Prix des repas* : 72,7% 

Qualité des repas : 61,6% 

Quantité des repas : 67.2%

Conditions de services : 78.2%

LES CHAMPS D’INTERVENTION 
DU DÉPARTEMENT : LE NUMÉRIQUE SCOLAIRE : 

LE CARTABLE NUMÉRIQUE E-SY

LE DÉPARTEMENT ET SES COLLÉGIENS EN QUELQUES CHIFFRES

RESTAURATION 
COLLECTIVE 
ET CIRCUITS COURTS  

LE CARTABLE 
NUMÉRIQUE E-SY *

Les parents sont en majorité 
favorables au cartable numérique : 

33,4 % 
Pour alléger 
le cartable

20,2 %  
Pour les avantages 

pédagogiques  
de la tablette

20,3 %  
Contraints par la 
société actuelle

16,7 % 

 Favorables  Peu favorables  Défavorables

68 000
collégiens ont fait leur rentrée  
dans les 115 établissements publics

15 000 
collégiens ont fait leur rentrée  
dans les 25 établissements privés

32 000 élèves et adultes dotés 
d’un cartable numérique e-SY

* tablette assortie d’un clavier et de ressources 
numériques

* Le Département prend à sa charge entre 50 et 90% 
du coût du repas.

QUE PENSENT LES PARENTS DES ACTIONS DU DÉPARTEMENT ?

+ de 50 000 demi-pensionnaires

6 400 000 repas produits

27% part des produits locaux servis 
à la cantine

1 choix de repas végétarien par jour 
parmi les 3 choix proposés aux élèves 

52,5% 
connaissent le rôle 
du Département 
dans la gestion 
du fonctionnement 
des collèges

66%  
connaissent le rôle 
du Département dans 
la construction et la 
rénovation des bâtiments

82,9%  
savent que le Département 
fournit des équipements 
numériques

66,6% connaissent 
le rôle du Département 
pour les cantines

5 377 parents répondants
Soit 7,5% sur le nombre de parents ayant accès 
à l’ENT (Environnement Numérique de Travail).

100 %  
des collèges représentés

Résultats de l’enquête de 
satisfaction lancée entre mars 
et avril 2024 sur l’ENT.

ÉDUCATION  ÉCLAIRAGE  29



 #52 AUTOMNE 2024

ActivitY’, l ’agence départe-
mentale de l’insertion, dé-
ploie chaque année, avec le 

concours financier du Fonds social 
européen, 600 contrats aidés par-
cours emploi compétences (PEC) 
co-financés par l’État. 54 % d’entre eux 
trouvent un emploi ou une formation à 
l’issue de leur contrat PEC. Les per-
sonnes qui intègrent ce parcours ont 
un statut de salarié et, à ce titre, béné-
ficient des mêmes conditions de tra-
vail que les autres salariés de la struc-
ture, des mêmes droits et des mêmes 
obligations (congés payés, congés 
pour événements médicaux, suivi 
médical, etc.).

« Ce dispositif m’a permis 
de décrocher un CDI »
« J’ai bénéficié d’un accompagnement 
personnalisé avec une référente inser-
tion, pour définir mon projet profes-
sionnel et me préparer aux entretiens. 
Le poste que j’occupe à la Maison 
Léon Blum m’a été proposé par les 
équipes du Département », explique 
Elisa. Cette jeune Yvelinoise, titulaire 
d’un Master en culture et communica-
tion, avait du mal à décrocher un em-
ploi durable dans son secteur de pré-
dilection. C’est grâce à un contrat aidé 
PEC qu’elle exerce aujourd’hui en CDI 
à la Maison Léon Blum de Jouy-en-
Josas. Elle y est chargée de médiation 

et de communication, un poste qu’elle 
apprécie pour sa diversité et tous les 
événements qu’elle peut mettre en 
place : visites théâtralisées, concerts, 
communication digitale, actions avec 
les publics scolaires, chasses au tré-
sor pour les enfants… « Le dispositif 
Parcours Emploi Compétences m’a 
mis le pied à l’étrier. Aujourd’hui, je 
fais un métier que j’adore, dans les 
Yvelines en plus, je suis vraiment très 
contente. »

Parcours Emploi Compétences, 
le tremplin vers l’emploi
Au cœur de la politique d’insertion du Département, la mise en œuvre des Parcours 
Emploi Compétences (PEC) déployés par Activity’ repose sur le triptyque emploi-
formation-accompagnement. Il s’adresse à toute personne en reconversion ou 
allocataire du Revenu Solidaire d’Activité (RSA). C’est un vrai levier vers l’emploi.
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Elisa dans la bibliothèque et le bureau 
de Léon Blum, conservés à l’identique.

LES PRINCIPES DU PEC

•  Une expérience professionnelle 
où les candidats sont engagés 
chez un employeur du secteur 
non marchand (Départements, 
communes, établissements 
intercommunaux, associations, 
établissements hospitaliers...).

•  Une rémunération sur la base 
du SMIC horaire et une sortie 
du RSA au bout de 3 mois co-
financée par ActivitY’ et l’État.

•  Un contrat d’une durée de 
12 mois renouvelables.

•  Un accompagnement 
personnalisé par un conseiller 
en insertion professionnelle.

•  Un accès à des formations 
certifiantes ou qualifiantes 
ainsi qu’à la prise de poste.

•  Le Fonds local pour l’emploi et 
la solidarité (FLES), Inserxo/
Sodexo, l’Infiss, l’ISCG et tous 
les acteurs de l’offre de droit 
commun sont les partenaires 
de l’ingénierie de formation.

•  Orientation vers des emplois 
durables à l’issue du contrat.
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Le Réseau RUBI booste les 
retours à l’emploi
À l’initiative du Département et du Quai des Possibles de Saint-
Germain-en-Laye, le Réseau RUBI (Rassemblés et Unis au Bé-
néfice de l’Inclusion) propose une démarche de recrutement 
innovante au bénéfice des entreprises du territoire et des publics 
en insertion. En partenariat avec France Travail, et en partant 
d’un diagnostic des besoins métiers des allocataires du RSA et 
des jeunes sortants de l’Aide Sociale à l’Enfance, ce programme 
leur permet d’accéder à des offres d’emploi correspondant à 
leur formation ou à leur expérience professionnelle. Webinaires, 
cafés de l’inclusion et speed-meetings (le prochain aura lieu le 
21 novembre de 14h à 16h) avec des entreprises locales sont 
organisés. En 2023, sur 25 bénéficiaires du programme, 48 % 
ont obtenu un emploi au bout de 6 mois en CDD, CDI et Parcours 
Emploi Compétences et 36 % au bout de 3 mois.

La PME ErgoSanté 
d’Ecquevilly 
mise sur l’inclusion
ErgoSanté est une société d’innovation ergonomique au 
service de la santé et du bien-être au travail. Cette PME 
s’est spécialisée dans la production et la commercialisa-
tion des exosquelettes destinés à soulager les salariés 
au travail, et le reconditionnement de sièges de bureaux 
en sièges ergonomiques. Son directeur Thibaut Schmitz 
souhaite recruter des personnes en situation de handicap 
qui travailleront au service d’autres salariés en situation de 
handicap, « pour créer un cercle vertueux ». « Notre objectif, 
à terme, est d’avoir entre 50 % et 80 % de travailleurs han-
dicapés sur le site d’Ecquevilly, comme c’est déjà le cas 
au siège de l’entreprise. »

Kevin Piette, un habitant paraplégique, a porté 
la flamme olympique à Poissy en marchant grâce à un exosquelette.
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Nouveau : le Bus Job 
Insertion & Social, 
le service public de proximité
Le Bus Job Insertion en circulation sur les territoires Terres d’Yvelines 
et Seine Aval dessert plusieurs communes pour répondre à toutes 
les demandes autour de l’emploi, de la formation, de la reconver-
sion professionnelle. En un an, il a accueilli près de 1 200 Yvelinois. 
Depuis cet été, sur le territoire de Terres d’Yvelines, il intègre une 
autre dimension avec la présence d’un travailleur social à bord ou 
en téléconsultation. Objectif ? Apporter une réponse adaptée à la 
situation des usagers habitant en zone rurale ayant un besoin d’ac-
compagnement social (démarches administratives pour le logement, 
la gestion du budget, l’obtention du RSA, la perte d’autonomie…).

Formations qualifiantes 
à l’école des métiers de Poissy
Pour ceux qui sont à la recherche d’une formation sur le terri-
toire des Yvelines, l’école des métiers de l’habitat, implantée au 
Technoparc de Poissy, s’adresse aux demandeurs d’emploi, aux 
salariés ou encore aux alternants. Spécialisé dans le domaine de 
la reconversion professionnelle et de l’insertion, l’établissement 
a mis en place des plateaux techniques afin de permettre aux 
stagiaires de s’entraîner dans des conditions proches du réel. 
Le site, qui propose un large choix de formations courtes accé-
lérées certifiantes, affiche un taux de réussite avoisinant 95 %. Il 
enseigne, avec le concours de professionnels, de nombreuses 
activités : plomberie, électricité, peinture, carrelage, cloisons, 
décoration intérieure…

Informations :

 WWW.ECOLE-METIERS-HABITAT.FR
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Lutter contre l’isolement des 
personnes âgées, la préca-
rité des jeunes et favoriser 

les liens intergénérationnels, tels 
sont les objectifs de YES+, un 
dispositif gratuit pour les seniors. 
Ouneyssa et Héléna, âgées de 
19 et 24 ans, l’ont intégré depuis 
le mois de mai et apportent leur 
aide à plusieurs seniors, en bi-
nôme ou en solo.

Rompre l’isolement et se 
découvrir une vocation
Chaque jeudi, elles rendent vi-
site pendant une à deux heures 
à Annick Watrin, relayeuse de 
la flamme olympique le 23 juil-
let dernier à Mantes-la-Ville. 
Ouneyssa était initialement en 
études de droit avant de chan-
ger de voie : « Le service civique 
me permet de travailler auprès 
des personnes âgées et de 
prendre conscience de ce que 
je souhaite faire plus tard », nous 
a-t-elle confié lors d’un entre-
tien. Depuis la rentrée, la jeune 
femme a entrepris un BTS SP3S 
(Services et Prestations des Sec-
teurs Sanitaire et Social).
Pour Héléna, c’est un autre vi-
rage. Après des études de cui-
sine de 2017 à 2021, elle pour-
suit son parcours professionnel 
avec une formation de secrétaire 
assistant médico-social : « Ce 
que j’aime, c’est la relation avec 
autrui, l’aide à la personne, l’hu-
main », nous a-t-elle confié.

Des rencontres 
enrichissantes
C’est une fois confortablement 
installées au domicile de la se-
nior qu’Ouneyssa et Héléna par-
tagent leur moment de convivia-
lité, entre cuisine, tricot et mots 
croisés : « En fonction du temps 
et des envies, on adapte notre 
programme. Parfois, on s’aper-
çoit qu’elle a déjà préparé les in-
grédients pour pâtisser », nous 
a confié Ouneyssa.
Le dispositif YES+, c’est aussi 
des rencontres et des échanges : 
« Les seniors nous parlent de leur 
quotidien et des difficultés qu’ils 
rencontrent. Notre rôle est de les 
accompagner. Nous avons aussi 
un rôle d’alerte en cas de dégra-
dation de la situation », nous ont 
précisé les jeunes femmes.

Et des activités 
pour tous !
L’Agence interdépartementale Au-
tonomY’, en charge du dispositif, 
propose des activités collectives 
aux seniors, notamment des sor-
ties au cinéma. Le but ? Tisser des 
liens et se rassurer en partageant 
des moments avec des seniors 
rencontrant les mêmes difficultés 
d’autonomie. « C’est enrichissant 
humainement », nous a confié 
Ouneyssa. « Elles sont coura-
geuses, ce n’est pas évident. Je 
suis heureuse d’être au contact 
des jeunes », a conclu Annick Wa-
trin, avant d’offrir une jolie paire de 
mitaines bleues à Héléna.

Si vous souhaitez devenir agent de convivialité 
et intégrer le dispositif, vous pouvez 
postuler sur

 OYESPLUS.FR

YES+ offre une parenthèse de bonheur :  

« Je suis heureuse d’être au contact 
des jeunes »
En 2024, le Département des Yvelines a reconduit le dispositif YES+. Il propose 
aux seniors yvelinois des moments d’échange en compagnie de jeunes volontaires 
en service civique âgés de 18 à 25 ans. Rencontre avec Ouneyssa et Héléna, deux 
agents de convivialité yvelinoises.

32  EN ACTION  AUTONOMIE

Annick Watrin est 
accompagnée 
chaque semaine 
par des jeunes du 
service civique, 
grâce à YES+.
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Pour se déplacer jusqu’au ponton, Cy-
rille utilise un déambulateur. Quand 
il s’installe dans le MiniJI (voilier 

monoplace conçu pour les valides et les 
personnes avec handicap moteur), il a la 
niaque. « C’est devenu une vraie passion. 
Mon handicap n’est plus un handicap dès 
que je suis assis à bord. Ce sont alors mes 
bras qui travaillent, et les sensations quand 
je navigue sont géniales ! »

Sur l’eau, tous égaux !
« Beaucoup de personnes en situation de 
handicap ou de seniors pensent que ce 
sport n’est pas accessible. Il faut qu’elles 
sachent qu’avec les MiniJI tout le monde, 
quel que soit l’âge, le niveau ou le handi-
cap, peut faire de la voile, apprendre tout en 
s’amusant et en sécurité », explique Bastien 
Aumont, responsable du Club de Voile de 
Saint-Quentin (CVSQ).
Même engagement au sein de l’Asso-
ciation Sportive Mantaise d’aviron qui a 
accueilli cette année des collégiens de 
classes ULIS (Unités Localisées pour l’In-
clusion Scolaire), en difficulté d’appren-
tissage ou porteurs d’un handicap léger. 
Pendant quelques heures, ils ont été ini-
tiés à l’aviron par la championne de France 

Chloé Portier, sur le magnifique bassin du 
stade nautique international Didier Simon 
de Mantes-la-Jolie. Celles et ceux qui n’ont 
pas embarqué ont pratiqué une session 
d’Avifit, c’est-à-dire de l’aviron en salle sur 
rameur. La séance a eu elle aussi beau-
coup de succès !

Service gagnant au Ping 
Parkinson
Le club de tennis de table de Saint-Cyr-
l’École (SCETT) a été le premier des 
Yvelines à ouvrir une section pour les 
personnes atteintes de Parkinson. Face 

au succès et aux bienfaits de ce sport, le 
club, qui a une convention avec l’asso-
ciation France Parkinson, ouvre de nou-
veaux créneaux. « À la demande de la 
Fédération de Tennis de Table qui voulait 
créer une section Sport Santé Parkinson, 
on a lancé quelques séances test. Cela 
a tout de suite fonctionné. Les bienfaits 
de ce sport ont été très vite visibles sur 
la santé et le moral des personnes », se 
réjouit Jean-Pierre Stevenot, Président 
du SCETT. Désormais, le Ping Santé 
entre dans les dispositifs de Sport sur 
Ordonnance. Parmi les témoignages des 
pongistes parkinsoniens que nous avons 
recueillis, ce qui revient toujours, c’est 
« enfin on peut être un peu comme tout le 
monde ». L’activité sportive donne « une 
vie après le diagnostic », permet de « ne 
pas nous enfermer dans la case mala-
die », « donne une énergie incroyable qui 
booste moralement ».
Pour Marie-Hélène Aubert, vice-prési-
dente du Département en charge de 
l’autonomie et de la santé, « chaque 
Yvelinois, quel que soit sa situation, sa 
maladie ou son handicap, doit pouvoir 
pratiquer un sport ou une activité phy-
sique près de son domicile ».

Des clubs yvelinois 
médailles d’or de l’inclusion
Voile, tennis de table, hockey, judo, aviron, rugby… avec son dispositif « ChampYons 
Clubs », le Département accompagne les clubs qui intègrent les seniors, les 
personnes en perte d’autonomie et celles en situation de handicap.

Club de voile de Saint-Quentin-en-Yvelines 
membre du dispositif ChampYons Club 

Ping Parkinson
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Dans l’intérêt des enfants placés 
sous sa protection, le Départe-
ment des Yvelines innove. Il met 

en place de nombreuses solutions d’ac-
cueil et d’accompagnement adaptées à 
leurs besoins. Mentorat et parrainage de 
proximité, par exemple, font partie des dis-
positifs dédiés à l’égalité des chances et 
dont l’impact sur les enfants est très positif.
« Le Département travaille à l’améliora-
tion de la prise en charge, avec un format 
d’accueil qui se rapproche de la struc-
ture familiale », indique Geoffroy Bax de 
Keating, vice-président en charge de la 
protection de l’enfance.
Avec l’accueil durable et bénévole, la 
collectivité ouvre une nouvelle voie 
en faisant appel à la citoyenneté soli-
daire. Tout l’enjeu ici est de permettre 
aux enfants protégés de « poser leurs 
valises » quelque part, de s’ancrer dans 

un quotidien familial affectueux, où ils 
s’épanouiront car ils se sentiront appré-
ciés, chouchoutés et écoutés.
« Il y a une réelle plus-value à permettre 
à des jeunes enfants placés de décou-
vrir la vie de famille, de tisser des liens 
d’attachement et de confiance avec des 
adultes autres que les professionnels 
de l’Aide Sociale à l’Enfance. L’accueil 
durable et bénévole est en cela une so-
lution très vertueuse pour l’intérêt immé-
diat et durable de l’enfant », explique la 
direction Enfance, Famille et Santé du 
Département des Yvelines.

Une belle expérience de vie
Les personnes qui ouvrent leur porte 
à ces jeunes le font car, au-delà d’une 
générosité remarquable, elles ont envie 
de leur offrir une vie aussi normale que 
possible. C’est ce qui s’est produit pour 

Jalia*, 16 ans, accueillie au sein de la 
famille de Céline* durant quelques se-
maines : « Accueillir Jalia a été comme 
une évidence pour moi et mes enfants. 
Cet engagement m’est venu de façon 
naturelle. L’entraide, la solidarité sont 
des valeurs qui sont dans mon ADN 
et que j’essaie aussi de transmettre à 
mes filles. Pour que l’accueil se passe 
bien, il faut savoir poser des limites, 
des règles, comme on le fait avec ses 
propres enfants. C’est une responsabi-
lité, oui, mais une très belle expérience 
de vie, de partage. Un enrichissement 
mutuel », explique Céline.

« Il faut tout un village 
pour élever un enfant »
Jamais ce dicton n’a été aussi concret 
que dans l’accueil durable et béné-
vole. Ce dispositif est en effet une vraie 
chaîne de solidarité mise en place au-
tour de l’enfant.
En moins d’une semaine, Jalia a appris 
à faire du vélo et s’est découvert, grâce 
à Céline et ses filles, une appétence 
pour la lecture, les balades au marché 
et a découvert des fruits et légumes 
qu’elle ne connaissait pas. Elle bénéfi-
cie également d’un mentor du dispositif 
Mentor et Moi des Yvelines.
La solidarité autour de Jalia s’est éga-
lement révélée par l’engagement des 
équipes de l’Aide Sociale à l’Enfance 
qui lui permettent de construire un 
projet d’avenir. Pour la première fois 
de sa vie, des adultes de référence 
l’écoutent et la respectent sans la 
rabaisser. Aujourd’hui, engagée dans 
un parcours stable, bienveillant et sécu-
risant, Jalia se permet de rêver et peut 
se projeter avec sérénité dans l’avenir. 
* les prénoms ont été modifiés

Accueil durable et bénévole : 
rejoignez l’élan citoyen de familles solidaires
Le Département recherche des Yvelinois solidaires (en couple avec ou sans enfants, 
célibataires, retraités ou en activité) pour accueillir à la maison des enfants confiés à 
l’Aide Sociale à l’Enfance. L’objectif est de leur offrir un cadre familial, bienveillant et 
serein pour s’épanouir, élargir leur horizon relationnel et se construire un projet d’avenir.

34  EN ACTION  ÉGALITÉ DES CHANCES

L’accueil durable bénévole concerne 
les enfants et les jeunes entre 0 et 

18 ans. Le temps d’accueil dépend de la 
disponibilité des familles.

Que vous ayez 
un peu, 

beaucoup, 
passionnément 

à donner,
engagez-vous 

auprès d'un enfant
protégé par   

l'aide sociale 
à l'enfance.

Devenez bénévole !
accueilbenevoleASE@yvelines.fr

SCANNEZ-MOI

 
©

 iS
to

ck



 #52 AUTOMNE 2024

Que vous ayez 
un peu, 

beaucoup, 
passionnément 

à donner,
engagez-vous 

auprès d'un enfant
protégé par   

l'aide sociale 
à l'enfance.

Devenez bénévole !
accueilbenevoleASE@yvelines.fr

SCANNEZ-MOI



 #52 AUTOMNE 2024

Calypso, ce n’est pas un 
gadget, c’est une institu-
tion fondamentale », dé-

clare Joséphine Kollmannsber-
ger, maire de Plaisir et conseillère 
départementale, très émue lors 
de la pose de la première pierre 
de la future Maison des femmes 
en mai dernier. « Ici, grâce aux 
équipes formidables, les femmes 
qui ont connu des situations dra-
matiques sont prises en charge 
avec bienveillance et sérénité 
pour se reconstruire dans un 
parcours d’avenir. »

Un lieu pour se 
(re)construire un avenir
Calypso a vu le jour en 2021 à 
Plaisir, grâce à des partenariats 
efficaces : le Département (aide 
de 1,6 M€), la Préfecture des Yve-
lines, la CAF, l’agglomération SQY, 
la Ville, la Fondation des Femmes 
et le Groupement hospitalier de 
territoire du sud-Yvelines. Ce 
lieu s’adresse à l’ensemble des 
femmes du territoire et travaille 
avec les associations et structures 
yvelinoises qui accompagnent 

les victimes de violences intra-
familiales, comme la Maison de 
Confiance et de Protection des Fa-
milles de Bois d’Arcy. Mais il joue 
aussi un rôle majeur dans la pré-
vention et l’éducation, notamment 
des jeunes. À ce titre, le Centre de 

Santé Sexuelle est intégré dans 
la structure. Les différents profes-
sionnels comme les médecins et 
les conseillères conjugales et fami-
liales sont présents pour répondre 
à leurs questions sur la sexualité 
et la contraception, accompagner 
les femmes durant leur grossesse, 
informer, prévenir et prescrire des 
tests de dépistage des IST…
« Nous devons combattre les vio-
lences faites aux femmes et lutter de 
toutes nos forces en faveur de l’éga-
lité hommes/femmes. Je m’engage-
rai toujours dans ce combat, c’est le 
fondement de notre politique. Une 
maison des femmes comme Calyp-
so, il en faudrait d’autres dans les 
Yvelines » a déclaré Pierre Bédier, 
président du Département.

Calypso, la Maison des femmes s’agrandit
La nouvelle Maison Calypso, soutenue par le Département, ouvrira en février 
2025 à Plaisir. Cette Maison des femmes accueille, accompagne et aide les victimes 
de violences intrafamiliales, conjugales et sexuelles. En 2023, Calypso a suivi 
350 femmes en continu et réalisé plus de 1 700 entretiens.

36  EN ACTION  SOLIDARITÉ

Future maison Calypso

Pose de la première 
pierre de la maison 
Calypso à Plaisir, le 
28 mai 2024

«
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La culture est une dimension es-
sentielle de la politique de soli-
darité. Solymusées est un projet 

formidable. Il va permettre à tous les 
Yvelinois, quels que soient leur handi-
cap, d’accéder aux pépites culturelles 
de notre territoire », se réjouit Joséphine 
Kollmannsberger, vice-présidente délé-
guée à la culture et au tourisme.
Le Musée départemental Maurice De-
nis propose déjà une expérience sen-
sorielle adaptée. Ainsi, les personnes 
aveugles ou malvoyantes peuvent y 
découvrir un certain nombre d’œuvres 
en braille et reliefs.

L’art sur ordonnance, 
au cœur du dispositif
Des musées ouvrent leurs portes aux 
thérapies par l’art sur prescription mé-
dicale. Le dispositif Solymusées prévoit 
notamment que des médecins puissent 
prescrire des sorties au musée. L’ordon-
nance muséale peut être utilisée comme 
un outil de médecine douce dans les 

cas de pathologies liées au stress ou de 
pathologies entraînant des troubles de la 
personnalité. Dans une démarche d’ac-
compagnement social, une prescription 
muséale peut également être délivrée 
pour des personnes en situation de pré-
carité susceptibles de tirer bénéfice d’un 
temps de pause, d’évasion ou de reprise 
de confiance en soi.

Solymusées, 
le nouveau dispositif culturel pour tous
L’accès à l’art pour tous doit devenir la norme. Avec son nouveau dispositif 
Solymusées, le Département accompagne 20 établissements volontaires (musées, 
centres d’art...), qui souhaitent s’ouvrir au plus grand nombre.

«

Certains musées proposent de 
comprendre l’œuvre par le toucher.

L’OBJECTIF DE CE DISPOSITIF DÉPARTEMENTAL EST TRIPLE :
•  faciliter l’accès du plus grand nombre à l’offre culturelle muséale du territoire ;
•  déployer de nouvelles approches en adaptant l’accueil, l’offre de médiation et/ou l’espace muséal ;
•  développer une démarche d’accès aux soins et au mieux-être par la culture en proposant d’expérimenter 

les « prescriptions muséales » (dispositif permettant à un soignant ou à un travailleur social d’offrir 
une visite de musée dans le cadre d’un accompagnement thérapeutique ou social).

Maison des Illustres 
de Jean Monnet, à Bazoches-sur-Guyonne
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Bien avant les Jeux, un 
inventaire complet de 
la faune et de la flore a 

été réalisé pendant un an par 
le Groupement d’Intérêt Public 
Seine et Yvelines Environnement 
(SYE), créé par le Département 
des Yvelines et chargé de l’amé-
nagement global de la colline. Ce 
diagnostic a permis d’identifier 
différentes espèces protégées 
mais aussi celles considérées 
comme envahissantes.
« Nous réalisons des travaux 
permettant de pérenniser les 

stations d’orobanche pourprée, 
une espèce protégée dans 
la région, ainsi que de nom-
breuses espèces comme la co-
ronelle lisse, petite couleuvre 
protégée au niveau national », 
explique Damien Giraud, chef 
de projet et écologue de SYE.

Une nouvelle phase de 
travaux post JOP
Et si de nombreuses plantations 
ont eu lieu, notamment au sein 
des lisières étagées, en bordure 
de la piste olympique de VTT, 

une nouvelle phase de travaux 
va être lancée durant l’automne. 
« La période post-JOP va per-
mettre de poursuivre la création 
de lisières étagées le long des 
pistes, créant une alternance 
de bande herbacée, de buis-
sons composés de noisetiers, 
d’églantiers ou encore d’aubé-
pines, et d’arbres déjà présents, 
démultipliant ainsi les corridors 
écologiques, poursuit Damien 
Giraud. Des secteurs boisés en-
vahis par le robinier faux-acacia 
seront convertis en peuplement 
de type chênaie-charmaie à l’is-
sue des opérations de lutte. »

Un parc sportif et paysager 
accessible à tous
La colline d’Élancourt va deve-
nir un parc sportif et paysager 
accessible à tous, amateurs 
de VTT comme promeneurs et 
coureurs à pied. Outre les che-
mins et pistes supplémentaires, 
du mobilier et de la signalé-
tique seront également amé-
nagés sur l’ensemble du site 
afin de développer les usages 
récréatifs.
Aménagée avec le soutien fi-
nancier du Département des 
Yvelines à hauteur de 7 M€ dont 
3 M€ consacrés à la renaturation 
et à la préservation de la biodi-
versité, la colline sera mise à 
disposition de la communauté 
d’agglomération de Saint-Quen-
tin-en-Yvelines à l’été 2025.

La colline d’Élancourt, 
futur havre de biodiversité
L’aménagement de la colline d’Élancourt, qui a été mise en valeur aux yeux du 
monde entier lors des épreuves olympiques de VTT fin juillet, est avant tout un projet 
de valorisation écologique et de préservation de la biodiversité. La compétition 
olympique achevée, les travaux reprennent au sein de ce vaste espace naturel de 
52 hectares avant sa restitution en 2025 à tous les Yvelinois.

La colline d’Élancourt, point 
culminant d’Île-de-France, s’élève à 

231 mètres d’altitude.
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Le Pass Destination change 
d’identité et de forme et s’ap-
puie désormais sur une applica-

tion téléchargeable gratuitement ; un 
« souhait des élus locaux des deux Dé-
partements de donner une meilleure 
visibilité au tourisme local en s’ap-
puyant sur l’identité des territoires » 
selon Élodie Basset, responsable du 
tourisme au Département.
L’application permet aux visiteurs de 
profiter, sur présentation du pass no-
minatif, de 15 % minimum de réduc-
tion dans plusieurs sites touristiques, 
culturels et de loisirs de l’ouest fran-
cilien.

Un nouveau format simplifié 
et une offre élargie
Ce nouveau Pass Destination, que 
les utilisateurs connaissaient jusque-
là sous le nom de Pass Malin, a été 
pensé pour promouvoir la diversité 
et la richesse des sites yvelinois et al-
to-séquanais, en proposant au public 
des offres originales, attractives et à 
moindre coût.
Une manière de dynamiser l’offre 
touristique tout en rendant acces-

sibles la culture et le divertissement 
à tous. « On espère qu’elle servira au 
plus grand nombre et permettra aux 
Yvelinois et Altoséquanais de mieux 
connaître leur territoire en préservant 
leur pouvoir d’achat », nous explique 
Élodie Basset.
Outre sa simplicité d’utilisation, l’appli-
cation comprend une carte interactive 
qui a été ajoutée pour répertorier la 
centaine de sites que propose le Pass.

Toujours plus d’idées de 
sorties pour toute la famille
Envie de visiter le château de Ver-
sailles ou les jardins du Musée dépar-
temental Albert Kahn ? Envie de vivre 
des sensations fortes dans les arbres 
ou de profiter d’une expérience à la 
Seine Musicale ?
Le Pass propose un large choix d’ac-
tivités et de visites, regroupées autour 
de grandes thématiques : châteaux 
et monuments, musées et maisons 
d’artistes, spectacles et événements, 
et enfin nature, sport et loisirs. Tout au 

long de l’année, le Pass Destination 
offre une multitude de bons plans 
avec des offres flash pour profiter de 
festivals et d’expériences à prix ré-
duits, le tout dans votre poche.
Que vous soyez des Yvelines, des 
Hauts-de-Seine ou d’ailleurs, le Pass 
Destination est disponible gratuite-
ment sur Google Play Store et l’App 
Store, pour des découvertes en famille 
ou entre amis.

Des sorties à prix réduit 
avec le Pass Destination 

ESPACES NATURELS SENSIBLES DES YVELINES : 
DES SITES À DÉCOUVRIR, DES PARCOURS À EXPLORER !

Le Département des Yvelines compte 
70 Espaces Naturels Sensibles qu’il gère, 
préserve et aménage pour le public. Dans 
certains d’entre eux, des parcours ont été 
conçus pour permettre aux promeneurs 
de mieux comprendre la nature qui 
les entoure, d’observer la faune et la 
flore, de découvrir l’histoire des sites… 
Sentiers jalonnés de panneaux, circuits 
via l’application « balades branchées », 
ou bien courses d’orientation, l’offre de 
parcours est variée et adaptée aux familles.
Pour retrouver ces idées de 
balades, procurez-vous la carte 
des Espaces Naturels Sensibles 
dans les offices de tourisme du 
département ou bien consultez :

Les espaces naturels sensibles – Destination 
Yvelines (destination-yvelines.fr)

En juin dernier, les 
Départements des 
Yvelines et des 
Hauts-de-Seine ont 
lancé ensemble la 
nouvelle application 
Pass Destination. 
Anciennement 
dénommé Pass Malin, 
le Pass Destination 
propose désormais 
une offre plus large de 
sorties à prix réduits, 
le tout dans une 
application mobile.

L’application du Pass Destination 
est disponible en téléchargement 
sur tous les smartphones.
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Bodycasting Arts 
à Conflans-Sainte-Honorine

Marjolaine Garcia est artisan d’art, spécialisée 
dans la prise d’empreinte corporelle. Elle tra-
vaille sur commande avec les familles pour 
immortaliser un instant de vie (grossesse, nais-
sance, mariage, baptême, etc.). Sa spécialité 
demande une haute maîtrise des techniques de 
moulage sur le vif, compte tenu des contraintes 
liées au temps de prise mais aussi propres au 
modèle moulé (âge, condition physique, émo-
tions). Elle réalise des moules sur le corps 
humain pour en faire des tirages en plâtre, en 
résine ou en bronze. Chaque réalisation est 
mise en valeur sur un support soigneusement 
sélectionné et personnalisé. 

Contact :

 BODYCASTINGARTS@GMAIL.COM

Dans les ateliers de 
l’art de vivre yvelinois
Le label « Artisan du tourisme des Yvelines » récompense 30 nouveaux lauréats pour 
leur savoir-faire. Métiers d’art et de bouche, le label met en lumière l’innovation et l’art 
de vivre yvelinois. On vous en présente quelques-uns. 

Quelques artisans labellisés à découvrir

Pour le Département et la Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat d’Île-de-France, l’enjeu du label « Ar-
tisan du Tourisme des Yvelines » est triple : valori-

ser les artisans proposant des produits de grande qua-
lité et partageant les secrets de leurs métiers, répondre 
aux aspirations des visiteurs locaux et des touristes, 
de plus en plus en quête d’authenticité et de singula-
rité…et les inciter à consommer local et responsable. 

« Artisan du Tourisme est un label Gagnant-Gagnant ! » 
explique le gérant de la brasserie Respekt, Romain Fillatreau, 
installé à Achères. « Il permet de mettre en lumière la diversité 
et la richesse du territoire au travers de nombreux profes-
sionnels de l’artisanat. Les artisans peuvent ainsi gagner en 
visibilité et faire découvrir en retour, à travers des expériences 
inédites, leurs métiers et produits d’exception. »

Retrouvez toutes les informations pratiques sur les artisans 

labellisés sur le site de Destination Yvelines : 
  WWW.DESTINATION-YVELINES.FR

Marjolaine Garcia 
à l’œuvre sur un buste
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Sophie Fourmaux à la 
briqueterie de Feucherolles 
Artisan d’art, membre des Ateliers d’Art de France, So-
phie Fourmaux est abat-jouriste. Elle crée sur mesure 
et rénove des abat-jours, des appliques murales, des 
lampes tokyoïtes, des panneaux japonais en papier, pour 
les particuliers et les professionnels. Avec les chutes de 
papier, elle crée des collections de décoration de table 
ou murale et des bijoux. Cette créatrice transmet son 
savoir-faire d’abat-jouriste dans son atelier lors de cours 
individuels ou collectifs. Elle reçoit chaque année des 
collégiens en classe de troisième afin de susciter des 
vocations.  

Contact :

 HELLO@SOPHIEFOURMAUX.COM

A comme Agnès, opticienne 
et artisane lunetière à Houilles
Agnès Darmon, après des études supérieures d’optique et 
d’optométrie, s’est lancée dans la création artisanale « après 
avoir passé de longues années dans une boutique tradition-
nelle ». Cette fille d’artisan-ébéniste connaît l’art du bien-faire, 
de la transmission. Innover, créer des montures uniques et 
personnalisées est devenu sa passion. 

Pour prendre rendez-vous et découvrir ses créations :

 WWW.ACOMMEAGNES.FR

Pisciculture de Villette 
C’est l’un des plus anciens élevages d’eaux vives de France. Si-
tuée dans un village proche de Mantes-la-Jolie, la pisciculture de 
Villette a été créée en1896. Son fonctionnement, dont l’objec-
tif est de maintenir une production de qualité, est artisanal. Les 
truites sont élevées dans des viviers creusés autour d’un moulin 
à eau datant du XVIe siècle. La vente directe du producteur au 
consommateur est la principale activité de la ferme. L’établisse-
ment propose une large palette de produits préparés sur place 
sans conservateur ni arôme artificiel.
Pisciculture de Villette :

 WWW.PISCICULTURE.FR
Vous pouvez également acheter leurs produits chez Écailles & Compagnie, conserverie 
artisanale récemment ouverte à Thoiry : 

 WWW.ECAILLESETCOMPAGNIE.FR

Sophie Fourmaux 
réalise les finitions sur 
son abat-jour.

Travail de précision d’Agnès 
Darmon sur une paire de 

lunettes sur mesure.

Idée de produits 
locaux pour la table 
de Noël
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Julie Andrieu est une bonne vivante. À l’heure 
où nous écrivons ces lignes, elle a choisi de 
quitter la région parisienne jusqu’à l’hiver 

prochain pour rejoindre la Dolce Vita, à Rome. Une 
aventure loin de son domicile familial versaillais et 
des moments passés dans les 
Yvelines, notamment en mai 
2024, aux côtés des jeunes du 
projet Villavenir.

Une femme engagée 
avec le Département
Créé et mis en place par le 
Département des Yvelines, ce 
programme d’excellence sur mesure propose à 
des jeunes de 16 à 25 ans et protégés par l’Aide 
Sociale à l’Enfance de construire leur projet 
d’avenir et offre un accompagnement en matière 
d’orientation, de scolarité ou de formation profes-
sionnelle, de santé et de bien-être, de culture et 
de sport : « L’idée était de pouvoir échanger avec 
ces jeunes, d’horizons très différents et auxquels 
le Département a donné une chance pour déve-
lopper leur talent », s’est-elle remémorée.

Versailles, 
une belle découverte
Parisienne depuis toujours, la journaliste souhai-
tait quitter la capitale. Et c’est chose faite : cap sur 
Versailles, ville royale. « C’est régénérant d’aller 
voir ailleurs. Initialement, je souhaitais m’installer 
plus loin. Mais, mon époux travaillant à Paris, Ver-
sailles était un très bon compromis », nous a-t-elle 
confié. Rapidement, Julie Andrieu a été séduite 
par ce nouveau nid douillet, avec une admira-
tion particulière pour le parc du château, dont la 
« douceur, l’harmonie et le calme » lui procurent 
de l’apaisement.

Des traditions et des explorations
Mais c’était sans oublier son attrait pour les commer-
çants locaux, le marché et ses habitudes du quoti-
dien : « Mes traditions ? Mes balades à vélo dans 
le parc du château avec mon chien Ganache, l’ate-

lier de peinture de Jehanne 
Roesch, les sacs banane de 
Marie Martens qui me suivent 
dans mes voyages profession-
nels, le Théâtre Montansier 
mais aussi l’Opéra Royal… », 
a-t-elle cité.

Globe-trotteuse, Julie Andrieu 
a franchi un autre cap sur le territoire yvelinois en 
s’aventurant dans la vallée de Chevreuse avec 
quelques visites au château de Breteuil, à Saint-Ré-
my-lès-Chevreuse, l’Abbaye des Vaux-de-Cernay, ou 
à Rambouillet… S’il reste de nombreux lieux mécon-
nus pour l’animatrice, une chose est sûre, le départe-
ment, terre de tous les vélos, est « très bien préservé 
et regorge de forêts et de bois incroyables », selon 
cette adepte du deux-roues.

Rencontre avec Julie Andrieu
Animatrice de télévision, Julie Andrieu a débuté sa carrière dans la 
photographie avant de se diriger vers la gastronomie. Après la sortie de 
livres de recettes et la création d’une maison de production, elle a fait 
ses premiers pas dans la presse et à la radio. Entretien avec cette mère 
de famille, prête à s’engager… dans de nouvelles aventures.

« Versailles  
était un 
très bon 

compromis »
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En mai, Julie Andrieu a partagé un 
atelier de cuisine avec les jeunes du 

projet Villavenir.
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OCTOBRE
D’OCTOBRE À MARS 2025
Thoiry

THOIRY, LUMIÈRES SAUVAGES
2 000 lumières mises en scène pour un 
parcours onirique nocturne. Cette an-
née, c’est l’Asie qui est mise à l’honneur.

www.thoiry.net

DU 5 AU 27 OCTOBRE
Vallée de la Seine

MARS À L’OUEST
L’art de la marionnette prendra vie 
sur Seine Aval lors du festival Mars 
à l’Ouest ! En itinérance, cet événe-
ment sera joué entre territoire urbain 
et rural, offrant aux spectateurs une 
expérience unique, sous le signe de 
la contemporanéité.

https://marsalouest.com/

LE 23 OCTOBRE
Le Port-Marly

CHASSE AUX TRÉSORS 
SPÉCIALE HALLOWEEN
Chercher des indices, déchiffrer des 
messages, accomplir des épreuves, 
pour trouver le trésor de Monte-Cristo.

www.destination-yvelines.fr

LES 25 ET 26 OCTOBRE
Versailles

MURDER PARTY – L’ANTIDOTE
Venez frissonner au Domaine départe-
mental de Madame Élisabeth à l’occa-
sion d’une expérience immersive pour 
Halloween. Pendant une heure, équipé 
d’une lampe frontale et dans la peau d’un 
scientifique, entrez au cœur d’une base 
militaire et trouvez l’antidote… en évitant 
les zombies. Interdite aux moins de 16 
ans. Comptez 25 euros par joueur pour 
participer à cette expérience frissonnante.

www.mysteries-hunt.com

JUSQU’AU 3 NOVEMBRE
Dampierre-en-Yvelines

UN DINOSAURE 
EN VALLÉE DE CHEVREUSE
Vulcain, le plus grand dinosaure jamais 
vendu aux enchères, prend ses quartiers 
au sein de l’Orangerie du château de 
Dampierre jusqu’au 3 novembre. Cet apa-
tosaure, vieux de 150 millions d’années, 
est l’un des plus complets jamais trouvés. 

https://www.domaine-dampierre.com/

NOVEMBRE
DU 8 AU 23 NOVEMBRE
Mantes-la-Jolie

BLUES SUR SEINE
Ce festival itinérant sur les communes 
de Terres de Seine reçoit des artistes re-
connus mais également de nouveaux 
talents. Il commence avec le Golden 
Gate Quartet, formation mythique.

www.destination-yvelines.fr

DU 9 NOVEMBRE AU 15 DÉCEMBRE
Maisons-Laffitte

LA BELLE ET LA BÊTE
Le spectacle immersif de Polaris Produc-
tion La Belle et la Bête revient cet hiver 
au château de Maisons à Maisons-Laf-
fitte. Venez plonger au cœur de ce conte 
de fées qui ravira petits et grands.

www.labelleetlabetelespectacle.fr

À PARTIR DU 12 NOVEMBRE
Versailles

LE COMPTOIR DE NOËL 
« VIRTUEL »

Après une 6e édition à succès en 2023, 
quelques changements sont à prévoir. La 
7e édition du Comptoir de Noël se trans-
forme… en une version virtuelle. Vous 
pourrez retrouver tous nos exposants yve-
linois sur destination-yvelines.fr, ou bien 
sur nos réseaux sociaux. Idées cadeaux 
originales, produits du territoire… cette 
nouvelle version du Comptoir de Noël ra-
vira toute la famille. À noter que les enfants 
pourront retrouver le chalet du Père Noël 
au sein du parc dès le début du mois de 
décembre, pour y déposer leur lettre.

www.destination-yvelines.fr

44  ÉVASION  AGENDA 

Sortir dans les Yvelines 
Agenda du 14 octobre au 31 décembre
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LE 17 NOVEMBRE
Vallée de Chevreuse

ROUTE DES 4 CHÂTEAUX
Redécouvrez les trésors de la Vallée de Che-
vreuse avec le trail des 4 châteaux. Au cœur 
de la nature, l’édition 2024, sur un parcours 
de 18,5 km, vous emmènera à la découverte 
des magnifiques châteaux de Mauvières, 
Breteuil et Coubertin.

 www.route4chateaux.com

DU 22 NOVEMBRE AU 18 DÉCEMBRE
Rambouillet

LE FABULEUX NOËL

Pour les fêtes de fin d’année, le château 
de Rambouillet célèbre son Fabuleux 
Noël et vous emporte au travers d’un 
spectacle mêlant théâtre, danse et his-
toire et fait vivre, le temps d’une soirée, 
un lieu inhabité.

www.destination-yvelines.fr

LES 23 ET 24 NOVEMBRE
Versailles

HISTOIRE DE LIRE

Plus qu’un événement littéraire, le sa-
lon du livre d’histoire de Versailles est 
un incontournable pour l’Histoire et ses 
actualités. Organisé par la ville de Ver-
sailles et par l’association Histoire de 
lire, présidée par Étienne de Montety, 
co-fondateur du salon avec François de 
Mazières, Maire de Versailles, ce salon a 
pour objectif de promouvoir des œuvres 
de grande qualité historique auprès 
d’un large public.

www.histoiredelire.fr

JUSQU’AU 21 DÉCEMBRE 2024
Carrières-sous-Poissy

EXPOSITION « IL Y A DES 
OISEAUX DANS L’AQUARIUM »
Jusqu’au 21 décembre, venez profiter 
de l’exposition « Il y a des oiseaux dans 
l’aquarium », par Magali Rousseau, dans la 
Maison des Insectes du Parc départemen-
tal du Peuple de l’herbe. Cette création, 
en partenariat avec le festival international 
« Mars à l’ouest », vous propose de dé-
couvrir deux univers – le monde aérien et 
le monde aquatique – et une dizaine de 
sculptures mécanisées.

www.parc-peuple-herbe.fr

DE NOVEMBRE 2024 À AVRIL 2025
Carrières-sous-Poissy

EXPOSITION « REGARDS AILÉS, 
LA VIE SAUVAGE EN IMAGES »

Prenez une bouffée d’air frais au sein du 
Parc départemental du Peuple de l’herbe 
au travers de l’exposition « Regards ailés, 
la vie sauvage en images », proposée par 
l’association « Prenons la pause ». Venez 
contempler dix-huit clichés qui vous plon-
geront au cœur de la faune locale et dans 
la vie quotidienne des oiseaux.

www.parc-peuple-herbe.fr

AGENDA  ÉVASION  45

DU 18 OCTOBRE AU 2 NOVEMBRE 
DU 6 AU 21 DÉCEMBRE

LES YVELINES CINÉ
Les Yvelines Ciné, 13e édition, poursuivent leur tournée. Ce rendez-vous incontour-
nable organisé par le Département des Yvelines vous promet de belles surprises et des 
moments inoubliables à partager en famille ou entre amis. Une nouvelle formule est 
proposée cette année avec quatre sessions prévues en été mais aussi à la Toussaint, 
en fin d’année et en février. Après les 23 séances estivales, qui ont réuni un total de 
4 500 spectateurs, le festival sera de retour entre le 18 octobre et le 2 novembre ainsi 
que les 6, 7, 14 et 21 décembre, et pour finir les 15 et 21 février. Programmées durant 
les week-ends, ces séances automnales et hivernales se dérouleront dans des salles 
où vous serez installés confortablement dans des transats, au chaud, et toujours avec 
un grand écran. Découvrez l’intégralité du programme :

 www.yvelines-infos.fr
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Secrétariat général

pour l’administration

Direction des patrimoines,

de la mémoire et des archives

SAM. 23 & DIM. 24 NOVEMBRE 2024

HÔTEL DE VILLE • HÔTEL DU DÉPARTEMENT • PRÉFECTURE DES YVELINES • HÔTEL DU BARRY (CCI)ANIMATIONS • DÉBATS • BD • JEUNESSE • 14H - 18H30

BILLETS

2€ SUR 

HISTOIREDELIRE.FR*

GRATUIT

POUR LES

-18 ANS

* 3€ SUR PLACE
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Suzanne JAUNET
sjaunet@yvelines.fr

Karl OLIVE
kolive@yvelines.fr

11  CANTON DE POISSY

Joséphine 
KOLLMANNSBERGER
8e Vice-présidente déléguée  
à la Culture et au Tourisme
jkollmannsberger@yvelines.fr

Bertrand COQUARD
bcoquard@yvelines.fr

10  CANTON DE PLAISIR

Sonia BRAU
sbrau@yvelines.fr

Philippe BENASSAYA
11e Vice-président du Conseil 
départemental délégué à la 
Communication et au Porte-parolat
pbenassaya@yvelines.fr

13  CANTON DE SAINT-CYR-L’ÉCOLE

Clarisse DEMONT
cdemont@yvelines.fr

Geoffroy BAX  
de KEATING 
9e Vice-président délégué  
à la Protection de l’enfance
gbaxdekeating@yvelines.fr

12  CANTON DE RAMBOUILLET

Gwendoline DESFORGES
gdesforges@yvelines.fr

Arnaud PERICARD
arnaudpericard@yvelines.fr

14  CANTON DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

Ingrid COUTANT
icoutant@yvelines.fr

Pierre FOND 
1er Vice-président délégué  
à l’Intercommunalité, à l’Europe  
et à la Métropole de Paris
pfond@yvelines.fr

15  CANTON DE SARTROUVILLE

Le Conseil départemental

Cécile DUMOULIN
6e Vice-présidente  
déléguée aux Collèges  
et au Numérique scolaire
cdumoulin@yvelines.fr

Guy MULLER
gmuller@yvelines.fr

6  CANTON DE LIMAY

Alexandra ROSETTI
arosetti@yvelines.fr

Grégory GARESTIER
ggarestier@yvelines.fr

8  CANTON DE MAUREPAS

Nathalie PEREIRA
npereira@yvelines.fr

Pierre BÉDIER
Président  
du Conseil départemental
pbedier@yvelines.fr

7  CANTON DE MANTES-LA-JOLIE

Laurence BOULARAN
lboularan@yvelines.fr

Lorrain MERCKAERT
lmerckaert@yvelines.fr

9  CANTON DE MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

42 élus au service de tous les Yvelinois 

Nicole BRISTOL
12e Vice-présidente déléguée  
à la Biodiversité, au Climat  
et au Développement durable
nbristol@yvelines.fr

Julien CHAMBON
jchambon@yvelines.fr

5  CANTON DE HOUILLES

Pauline WINOCOUR-LEFEVRE
10e Vice-présidente déléguée  
à la Ruralité, à l’Agriculture,  
à l’Alimentation et aux Circuits courts
pwinocour-lefevre@yvelines.fr

1  CANTON D’AUBERGENVILLE

Stéphanie THIEYRE
sthieyre@yvelines.fr

Éric DUMOULIN
edumoulin@yvelines.fr

3  CANTON DE CHATOU

Josette JEAN
jjean@yvelines.fr

Patrick STEFANINI
pstefanini@yvelines.fr

2  CANTON DE BONNIÈRES-SUR-SEINE

Catherine ARENOU
4e Vice-présidente  
déléguée à l’Insertion  
et à la Rénovation urbaine
carenou@yvelines.fr

Laurent BROSSE
lbrosse@yvelines.fr

4  CANTON DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE

Bonnières-
sur-Seine
Bonnières-
sur-Seine

Mantes-la-Jolie

Limay

Guerville

Les Mureaux Conflans-Sainte-Honorine

Sartrouville

Houilles
Poissy

Saint-Germain-
en-Laye

Verneuil-
sur-Seine

Aubergenville

Houdan

Maurepas

Chevreuse

Rambouillet

Saint-Arnoult-en-Yvelines

Montigny-
le-Bretonneux

Vélizy-
Villacoublay

Trappes

Plaisir

Saint-Cyr-l’École

Saint-Nom-
 la-Bretêche

Versailles

Le Chesnay

Chatou

Montfort-l'Amaury 
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Raphaël NIVOIT
rnivoit@yvelines.fr
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Fabienne DEVEZE
fdeveze@yvelines.fr

Jean-François RAYNAL
jfraynal@yvelines.fr

17  CANTON DE VERNEUIL-SUR-SEINE

Myriam AOURIR
maourir@yvelines.fr

16  CANTON DE TRAPPES-EN-YVELINES

Marie-Hélène AUBERT
2e Vice-présidente déléguée  
à l’Autonomie et à la  
Coopération décentralisée
mhaubert@yvelines.fr

Olivier LEBRUN
olebrun@yvelines.fr

19  CANTON DE VERSAILLES 2

Claire CHAGNAUD-
FORAIN
cchagnaudforain@yvelines.fr

Olivier DE LA FAIRE
odelafaire@yvelines.fr

18  CANTON DE VERSAILLES 1

Cécile ZAMMIT-
POPESCU
czammit-popescu@yvelines.fr

Marc HERZ
mherz@yvelines.fr

20  CANTON DES MUREAUX 

Sylvie D’ESTÈVE
sdesteve@yvelines.fr

21  CANTON DE CHESNAY-ROCQUENCOURT

Nicolas DAINVILLE
5e Vice-président délégué  
à l’Enseignement supérieur,  
la Recherche, l’Industrie  
et les Technologies
ndainville@yvelines.fr

Richard DELEPIERRE
3e Vice-président délégué  
aux Mobilités et aux Transports
rdelepierre@Yvelines.fr

Bonnières-
sur-Seine
Bonnières-
sur-Seine

Mantes-la-Jolie

Limay

Guerville

Les Mureaux Conflans-Sainte-Honorine

Sartrouville

Houilles
Poissy

Saint-Germain-
en-Laye

Verneuil-
sur-Seine

Aubergenville

Houdan

Maurepas

Chevreuse

Rambouillet

Saint-Arnoult-en-Yvelines

Montigny-
le-Bretonneux

Vélizy-
Villacoublay

Trappes

Plaisir

Saint-Cyr-l’École

Saint-Nom-
 la-Bretêche

Versailles

Le Chesnay

Chatou

Montfort-l'Amaury 
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 PROCHAINES SÉANCES  
 DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

 Vendredi 22 novembre 2024

 Vendredi 20 décembre 2024

Numéros utiles
Conseil départemental 
des Yvelines

  01 39 07 78 78
 www.yvelines.fr/contact

TOUTES LES AIDES ET SERVICES : 
www.78-92.fr

ALLÔ PMI* : 01 30 836 100

ALLÔ SOLIDARITÉS* :  
01 30 836 836 

ALLÔ CENTRE DE SANTÉ SEXUELLE* : 
01 30 836 121 

Informations personnes âgées / 
personnes handicapées :

 autonomie78@yvelines.fr
et ALLÔ AUTONOMIE :  
0 801 801 100

ALERTE MALTRAITANCE : 
  01 39 55 58 21 

Vous subissez, vous voyez, vous doutez 
de possibles cas de maltraitance sur des 
seniors ou personnes en situation de 
handicap ? Appelez du lundi au vendredi  
de 9h30 à 12h30. 

L’Agence Départementale 
d’Information sur le Logement  
des Yvelines :  

 01 39 50 84 72 

Archives Départementales  
des Yvelines : 

 01 61 37 36 30 

Musée départemental Maurice 
Denis : 

 01 39 73 87 87

Service Archéologique 
Interdépartemental  
Yvelines - Hauts-de-Seine : 

 01 61 37 36 86 

SOS MÉDECIN : 01 39 58 58 58 

URGENCES POMPIERS : 18 

SAMU : 15 

POLICE-SECOURS : 17 

ALLÔ ENFANCE EN DANGER : 119 

LUTTE CONTRE 
LA RADICALISATION : 
0 800 005 696

* Prix d’un appel local



musee-mauricedenis.fr
Saint-Germain-en-Laye
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CHEFS-D’ŒUVRE 
DU MUSÉE

Avec le soutien du Musée d’Orsay

du 21 mai 2024
au 21 septembre
2025


